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NOTE 

Ies cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d!une cote dans un texte signifie qu’il s’agit 
d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurittt (cotes S/. . .) sont, en rbgle generale, puoliés 
dans des Suppkments trimestriels aux Documents officiels du Conseil de sécuritt? La date 
d’un tel document indique le supplbment dans lequel on trouvera soit le texte en ques- 
tiog, agit des indications le concernant. 

Les Aolutions du Conseil de Jcurit4, numérotées selon un systeme adopte en 1964, 
sont publiées, pour chaque annbe, dans un recueil de Résolutions et décisions du Conseil 
de sécuritk Ce nouveau systeme, appliqué retroactivement aùx résolutions antbrieures au 
Ier janvier 1965, est entrb pleinement en vigueur B cette date. 
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MILLE SIJI’T CENT SOIXANTE.SEPTIÈME SÉANCE 

Tenue à, New York le mardi 16 avril 1974, à 15 h 30. 

Président : M. Talib EL-SHIBIB (Irak). 

Présents : les reprdsentants des Etats suivants : Australie, 
Autriche, Chine, Costa Rica, Etats-Unis d’Amérique, 
France, Indondsie, Irak, Kenya, Mauritanie, P&ou, R6pu- 
blique socialiste sovihtique de BhYorussie, RBpubliqueGQe 
du Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et Union des RBpubliques socialistes 
soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/1767) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 13 avril 1974, adressée au 

Président du Conseil de sécuritt5 pai le représentant 
permanent du Liban auprès de l’organisation des 
Nations Unies (W1264). 

La séance est ouverte à 16 h 10. 

Adoption de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est adopté. 

La dtuation au Moyen-Orient : 

Lettre, en date du 13 avril 1974, adressée au Président 
du Conseil de dcuritt! par le représentant permanent 
du Liban auprès de l’Organisation des Nations Unies 

- (S/11264) 

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : Confor- 
mt5ment à la décision prise par le Conseil à sa 1766ème 
si5ance et avec son assentiment, je me propose, confor- 
miment à l’article pertinent de la Charte et à l’article 37 du 
règlement intérieur provisoire, d’inviter les repr&entants du 
Liban et d’Israël à participer sans droit de vote à la 
discussion. 

Sur I?nvitation du Président, M. E, Ghorra (Liban) et M. 
Y. Tekoah (Israël) prennent place à la table du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : En 
outre, conform6ment à la décision prise à la même sdance, 
je me propose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter les 
représentants de l’Arabie Saoudite, de l’Egypte, du Koweït 
et de la République arabe syrienne à participer au débat 
sans droit de vote, au titre de l’article pertinent de la Charte 
et conformément à l’article 37 de notre réglement intérieur 
provisoire. J’invite donc ces représentants à occuper les 

siéges qui leur ont étB réserv$s sur les côtés de la salle du 
Conseil, &ant entendu qu’ils seront appelés à prendre place 
à la table du Conseil lorsque vlendra leur tour de parole. 

Sur l’invitution du Président, M. J. Baroody (Arabie 
Saoudite), M. L Fahmy (Egypte), M. F. Al-Sayegh (Koweit) 
et M. H. Kelani (République arabe syrienne) occupent les 
sièges qui leur ont été réservés sur les côtés de la salle’du 
Conseil. 

3. M. MALIK (Union des Rbpubliques socialistes sovl& 
tiques) [traduction du russe] : En pleine session extra- 
ordinaire de 1’AssembMe générale, convoquie sur l’initiative 
des reprdsentants des pays non alignés et des pays en 
dbveloppement pour examiner des questions importantes, le 
Conseil de sbcurlté se voit, .une fois de plus, obligé 
d’examiner un nouvel acte d’agression commis par Israël 
contre un Etat épris de-paix, le Liban. Comme ll ressort de 
la ddclaration du Ministre des affaires étran&es du Liban 
[1766e séartce] et de la lettre du représentant du Liban, au 
cours de la nuit du 12 au 13 avril 1974, des membres des 
forces armdes israéliennes ont fait une nouvelle incursion en 
territoire libanais. Sous le couvert de la nuit, et une fois de 
plus, comme des voleurs, des’ détachements armés des 
troupes israéliennes, sur ordre de leur gouvernement et de 
leur commandement, ont délibérément pén&ré dans le 
terrltoire de 1’Etat souverain du Liban, tué ou bless6 
plusieurs civils libanais, détruit trente et une habitations 
dans six villages paisibles et capturé treize Libanais qu’ils 
ont emmenés en Israël. 

4. Cet acte criminel des agresseurs israéliens vient s’a- 
jouter à la série de crimes qu’ils n’ont cessé de commettre. 
Les extrémistes israkliens cherchent, par la terreur érigée en 
politique d’Etat, et par l’intimidation et l’agression, à 
réaliser leurs plans d’annexion et d’appropriation des terres 
d’autrui et d”‘isra6lisation” des territoires arabes saisis en 
1967. C’est là une violation flagrante du principe reconnu 
et confirmé par l’Organisation des Nations Unies, selon 
lequel l’acquisition de territoires par la guerre ou le recours 
à la force sont ir:admissibles. 

5. Au cours des six dernières années, le Conseil de 
skcurité a déjà été saisi plus de dix fois de questions 
touchant des actes d’agression commis par Israël contre le 
Liban. Aujourd’hui, en examinant ce nouvel acte de 
brigandage international commis par Israël, le Conseil se 
doit de tenir compte de la longue liste d’agressions 
criminelles commises par Israël contre le Liban, et dont il a 
déjà débattu. 
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6. Ces dernikes aimees, le Conseil, à maintes reprises, a 
averti Isrdl que s’il poursuivait ses actes d’agression contre 
le Liban, le Conseil envisagerait d’adopter les mesures 
efficaces qui s’imposent, conformément aux dispositions 
pertinentes de la Charte, afin d’assurer I’application de ses 
-r&olutions. Or, comme en thmoigne la nouvelle incursion 
-armée en territoire libanais qu’il a officiellement approuvée, 
le Gouvernement israblien, comptant sur l’aide et le soutien 
de ses protecteurs, continue, comme dans le passé, 8 défier 
le Conseil et B violer ses dtkisions. 

7. Comme le représentant du Liban l’a soulign8 à juste 
titre dans sa lettre et dans sa dklaration, les actes criminels 
rdp&s de la clique militariste isradlienne au Liban s’ins- 
crivent dans le cadre de la politique officielle d’intimidation 
et de terreur menée par le Gouvernement israélien contre le 
tiban. 

8. Il ne faut pas oublier que le Gouvernement isradlien 
s’efforce d’exalter par tous les moyens, en la prdsentant 
comme une prétendue “action hkoïque”, cette nouvelle 
opération nocturne de brigandage des agresseurs isra6liens 
contre le Liban, qui s’est soldée par des pertes de vies 
humaines et par la destruction de logements. En outre, il 
s’efforce de camoufler et de justifier cet acte de piraterIe 
internationale, en parlant de prétendues “contre.mesures”. 
L’attention du Conseil a déjà Bté appelée sur la déclaration, 
d’un cynisme sans précédent, du Ministre de la difense 
d’Israël, M. Dayan, qui, le 13 avril, au nom du Couver- 
nement israélien, a menacé de poursuivre ces actes d’agres- 
sion contre le Liban. Dans cette dklaration, Dayan, au nom 
du Gouvernement israélien, a menacé le Liban - Etat 
souverain inddpendant, Membre de l’Organisation des 
Nations Unies - d’anktntir et de dévaster toute la partie 
sud du pays. Dans la seconde moiti6 du vingtième siècle, 
c’est faire preuve d’une barbarie effroyable et monstrueuse. 

9. De telles dtklarations, tout comme les raids armés de la 
clique militariste isradlienne, nous rappellent les pires 
heures de la domination des hitkiens dans les territoires 
étrangers qu’ils ont temporairement occupés pendant la 
seconde guerre mondiale. Ils pratiquaient la politique de la 
“terre brfilée” et d’annihilation totale d’une population 
pacifique sous prétexte de “contre-mesures” à la suite 
d’actions des patriotes. 

10. Des actes et des dklarations de ce genre de la part du 
Gouvernement israélien sont d’autant plus intokables et 
inadmissibles que, comme le représentant du Liban l’a 
dkmontré de façon convaincante dans sa lettre du 12 avril 
[S/ZZ263], le Liban n’a aucune responsabilité dans les 
événements qu’i se sont produits le 11 avril dans l’agglomé- 
ration israklienne de Kiryat Shmona. Dans sa lettre, le 
représentant du Liban indique que les allégations d’Israël, 
selon lesquelles les personnes qui ont commis des actes 
terroristes à Kiryat Shmona auraient prétendument franchi 
la frontière israélo-libanaise, sont dénuées de tout fonde- 
ment et sans objet. Il souligne à juste titre que “Ni le 
Gouvernement ni le peuple libanais ne sauraient être tenus 
pour responsables des actions commises par des Sments 
non libanais opérant en dehors du Liban, que ce soit en 
Israël ou ailleurs”. [Ibid.., pur. 4. ] 

11. La position de l’Union sovi&ique en ce qui concerne 
les actes de terrorisme international est bien connue. Elle a 
été exposbe maintes fois au Conseil et dans d’autres organes 
de l’organisation des Nations Unies. Nous sommes radi. 
calement opposés au terrorisme international. Par principe, 
l’Union sovi&ique est contre les actes de terrorisme 
international, qui compromettent les activitds diplo- 
matiques des Etats et de leurs représentants, perturbent les 
moyens de transport entre ces Etats et empêchent les 
contacts et rencontres internationaux de se dérouler norma. 
lement, et contre les actes de violence, qui ne servent aucun 
but constructif et entraînent la mort de personnes inno- 
centes. De même, elle est fermement et catdgoriquement 
opposf5e aux tentatives faites pour influer sur la politique 
des Etats par des actes de terrorisme inhumain. 

12. L’Union sovi&ique se prononce tout aussi catégori- 
quement contre le fait que des Etats agresseurs mettent à 
profit des actes de caractère terroriste, commis par des 
Bléments isoltk et des individus irresponsables, pour justifier 
une politique d’agression et la pratique d’actes terroristes 
qu’Israël a &igée en politique d’Etat. Nous condamnons 
très cathgoriquement les incursions barbares et les attaques 
pirates commises par un Etat contre un autre, quel qu’en 
soit le prétexte, car aucun prbtexte ne saurait justifier les 
incursions, l’arbitraire et les actes de brigandage d’ut: Etat 
vis-&vis d’un autre. Nous nous élevons énergiquement 
contre “la loi de la jungle” dans les relations entre les Etats. 
Nous condamnons donc résolument les méthodes terroristes 
qu’Israël utilise dans sa politique internationale et le fait 
qu’il a &igé la terreur au rang de politique d’Etat. 

13. Lorsqu’kraël invoque’le fait que l’instrusion crimi- 
nelle des troupes israGliennes en territoire libanais, le 
meurtre et l’enlèvement de citoyens libanais, la destruction 
de paisibles villages ont Bté perp&rks, a ce qu’il prétend, 
pour riposter à des actions d’une organisation palestinienne, 
cet argument ne saurait servir de justification et ne repose 
sur rien. Le Conseil, nous nous en souvenons tous, a 
Energiquement condamnh toute tentative faite par Israël 
d’invoquer de prétendues représailles pour dissimuler et 
justifier son agression et toutes autres attaques qu’il dirige 
contre d’autres Etats. A ce propos, il convient de men- 
tionner tout spkialement que, dans sa &olution 270 
(1969) du 26 aoitt 1969 - qui se rapporte pn?cist+ment à 
des actes d’agression commis ii l’époque par Israël contre le 
Liban -, le Conseil a Bnerglquement condamné les repré. 
sailles militaires. Dans sa rkolution 248 (1968) du 24 mars 
1968, le Conseil a adopté une position analogue en ce qui 
concerne le caractère intolérable et inadmissible des actions 
dc reprCsailles militaires lancdes par Israël contre un autre 
Etat arabe, la Jordanie. Le Conseil a donc clairement et sans 
ambiguïté condamné Israël pour les crimes militaires qu’il 
tente à tout prix de justifier en invoquant des “contre- 
mesures”. 

14. L’origine du rnal et du danger permanent qui me- 
nacent la cause de la paix au Moyen-Orient est que, jusqu’à 
présent, non seulement il a étB impossible d’éliminer les 
conséquences de l’agression israélienne de juin 1967 contre 
les Etats arabes, mais qu’avec l’appui constant des forces 
impérialistes et sionistes les forces armées isra6liennes 
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continuent a commettre de nouveaux actes d’agression 
contre les Etats arabes voisins. 

1% Prenant la parole, le 11 avril, à un diner donné à 
Moscou en l’honneur du President de la Syrie, M. Hafez 
Al-Assad, le secrétaire géneral du Comitc central du parti 
communiste de l’Union soviétique, M. Brejnev, a declaré : 

“La lutte vaillante des populations arabes et les actes 
de solidarite des pays arabes ainsi que le soutien 

-=indefectible des Etats socialistes et de toutes les forces 
éprises de paix ont contribue à affaiblir la position de 
l’agresseur. Le mythe de l’invincibilité de l’armee israc- 
lienne a Bté détruit. Les peuples arabes ont prouvé qu’ils 
ne se resigneraient jamais à l’occupation de leurs terres. 

“Nous connaissons toutes les décisions du Conseil de 
sécurite qui ont ouvert la voie I un réglement du conflit, 
quant au fond. Pour la premlére fois, une instance 
internatiorale competente a été creee - la Conference 
de Genève - dans le cadre de laquelle un réglement 
durable et équitable peut et doit être recherché. 

“Toutefois, ll ne faut pas oublier que la situation 
-demeure explosive. Il ne pourra en être autrement tant 
que les principales sources de tension n’auront pas eté 

~~&minees, tant que l’occupation de terres arabes se 
poursuivra, tant que les conséquences de l’agression 
israélienne ne seront pas Bliminces et que des garanties 
solides n’auront pas éte données en ce qui concerne la 
securite de tous les pays du MoyenOrient. 

“Cela doit être bien compris de tous. Lc danger est 
que, à la faveur d’un certain relâchement de la tension, 
l’agresseur et ceux qui le protégent risquent, une fois 
encore, d’essayer d’éviter une solution radicale et globale 
du probléme. Ce n’est nullement par hasard qu’on a mis 
en route ces derniers temps ce que j’appellerai des 
“plans ersatz” de réglement au Moyen-Orient. Il s’agit en 
fait de remplacer un réglement global par des accords 
partiels d’un autre type. 

“En ce qui concerne la position de l’Union soviétique, 
elle est claire et constante. Elle a toujours Bté et 
continuera d’être une politique d’opposition à l’agression 
net de soutien des droits légitimes des peuples arabes. 
Nous sommes en faveur d’une paix juste au Moyen- 
Orient, ce qui signifie le retrait des troupes israéliennes 
de tous les territoires occupes en 1967 et depuis cette 
date, et la garantie de la sdcurité et de la souveraineté de 
tous les Etats de la region, ainsi que le respect des droits 
legitimes du peuple arabe de Palestine.” 

16. La delegation soviétique appuie sans réserve la protes- 
tation du Gouvernement libanais devant le nouvel acte 
d’agression d’Israël contre le Liban. Nous condamnons 
résolument la politique israélienne qui a consisté à pour- 
suivre ces actes d’agression contre le Liban et les autres 
Btats arabes. 

17. Selon la délégation soviétique, il faudrait qu’en 
déterminant la politique à suivre dans cette affaire le 
Conseil tienne compte de ce qui suit : le Conseil a, à 
maintes reprises, non seulement condamné Israël, mais 
egalement averti ce pays que s’il persistait dans ses attaques 
armees contre les Etats arabes voisins, le Conseil devrait 
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examlner la posdbllite d’adopter les mesures efficaces oui 
s’imposent, conformement à la Charte. Le moment d’a& 
ainsi est venu. La delegation soviétique estime que le 
Conseil de securité ne devrait pas se contenter de con. 
damner resolument les nouvelles actions pirates d’Israël, 
mais egalement prendre des mesures efficaces pour mettre 
fin aux actes d’agression et de brigandage des militaristes 
israéliens. Le moment est Bgaletnent venu, pour ceux qui 
essaient de protéger Israël, de cesser d’empêcher le Conseil 
de prendre une décision juste, nkessaire et indispensable 
sur cette question. 

18. M. EL HASSEN (Mauritanie) : Une fois de plus, la 
delegation de mon pays, répondant à un impératif moral ct 
politique, estime de son devoir de prendre la parole au sujet 
du Moyen-Orient. Noua intervenons après que la plupart des 
aspects du probléme qui nous preoccupe aujourd’hui ont 
et.4 largement abordés par les ministres et représentants du 
Liban, de l’Egypte, du Koweït, de la Syrie, de l’Arabie 
Saoudite et de l’Union soviétique. Mon propos n’est donc 
pas de parler en detail du bien-fondé de la plainte libanaise. 
J’essaierai seulement de placer ce problème dans son 
contexte véritable. 

19. Notre attitude est certes dictée par notre solidaritc 
naturelle à l’égard du peuple palestinien, à l’egard du Iiban, 
mais elle est davantage justifiée par la l&itimité de la cause 
que nous défendons et par. notre’attachement aux principes 
de justice inscrits en lerres d’or dans la Charte de notre 
organisation. 

20. En effet, de quoi s’agit-il ? Il s’agit de l’injustice trés 
grave que symbolise Israël, dont la création a été et 
demeure une source pemranente de conflits, de crises qui se 
sont développées jusqu’à prendre l’ampleur que nous leur 
connaissons aujourd’hui. Un simple regard rétrospectif nous 
rappellera en effet ce qu’etait la Palestine il y a vingt-six ans 
et une simple comparaison nous permettra de nous rendre 
compte de ce qu’elle est devenue de nos jours. Le peuple 
palestinien vivait en paix et en sécurite sur ses terres et dans 
sa patrie. Un sentiment de tolérance, de communion, voire 
même de fraternite, liait les divers éléments de la popu- 
lation palestinienne. Rien ne laissait prevolr un obstacle à la 
poursuite d’une existence si harmonleuse, si paisible et si 
pleine de promesses. Mais que sont devenus aujourd’hui le 
peuple palestinien et la terre palestinienne ? Le peuple 
palestinien, dont la vie et l’existence se sont confondues au 
cours des siécles avec la géographie, avec la terre de la 
Palestine elle-même, a Bté chasse de ses foyers, meurtri dans 
ses aspirations légitimes à la liberté, au progrès et à la 
dignité humaine. Ce peuple a été déraciné, condamné à la 
déchéance, voire même à la disparition par Israël dont 
l’objectif est l’édification d’un Etat fondé sur l’idéologie 
sioniste. Ceux qui occupent aujourd’hui les sicges de la 
Palestine et qui parlent çà et 18 en son nom sont de partout, 
sauf de la Palestine elle-même. Les vrais Palestiniens ont été 
réduits à l’errance et à la misère, ont été réduits à vivre de la 
charité internationale; les vrais Palestiniens, encore, sont 
ceux dont la détresse, le désespoir résonnent aujourd’hui 
dans la conscience de chacun de nous, dont le sang a coule 
et coule toujours sur l’autel de l’injustice. Les vrais 
Palestiniens sont ceux qui ont ete contraints de s’engager 



dans un tunnel long et obscur, hantd de nombreux 
fantômes. 

21. Il se trouve certes bien des &olutions, comme une 
fin en soi, et qui sont restées un merveilleux exutoire pour 
Lib&er une conscience chargt?e de culpabilité - conscience 
chargée de culpabilité à l’égard d’un peuple dont le seul 
crime est d’avoir Btt? tokant, dont le seul defaut est d’être 
faible et de placer, comme tous les faibles, son espoir en 
l’organisation des Nations ~Uni-,~et_ppt-nment~en~ son 
organe le plus compétent. 

22. La terre palestinienne elleSmême a été défigurée par 
une politique de peuplement et d’hltigration massive de 
Juifs venant de plusieurs parties du monde. Des villes et des 
villages ont Bté détruits, les plus hauts lieux de toutes les 
religions ont Bté dénaturés et ont fait l’objet de sacril8ges. 
Personne ne peut justifier la mort à innocents; personne ne 
peut approuver la mise en cause des liber& fondamentales 
de l’homme; mais personne non plus ne peut nier au peuple 
palestinien son droit à l’existence, son droit à une patrie et, 
plus particuliérement, personne ne peut nier au peuple 
palestinien son droit de g&nir. Dans sa ddtresse, le peuple 
palestinien commet des actes de désespoir, actes qui sont 
quelquefois répréhensibles, quelquefois même con- 
damnables, mais dont il n’est pas réellement responsable. L.e 
responsable de ces actes, c’est Israël, qui, par sa politique de 
domination, par sa politique de force et de génocide, a 
conduit ce peuple, a contraint ce peuple à s’engager dans 
une lutte meurtrii%e pour vivre, ou tout simplement pour 
survivre. 

23. II devient dés lors pour le moins cynique et fallacieux 
de considérer le Liban, pays paisible et pacifique, comme 
responsable de tout acte de désespoir commis par le peuple 
palestinien. L’expédition punitive commise dans la nuit du 
12 au 13 avril par les forces armées rt?gulit!res d’Israël contre 
le Liban est un acte de banditisme d’Eta! que rien ne saurait 
justifier. Je suis sûr que le Conseil saura prendre les mesures 
qu’exige la gravité de cet acte de banditisme. 

24. Il est Evident que la volonté d’Israëi n’a jamais été - 
et aujourd’hui moins que jamais - de faire la paix sur la 
base des principes les plus sacrés et les plus fondamentaux 
de la Charte, sur la base des résolutions pertinentes de 
I’ONU; la volont d’Israël, sa volonté rdelle, est de plier le 
droit à la force. Il est du devoir du Conseil de contraindre la 
force à respecter le droit, d’assurer à chaque Membre de 
l’organisation des Nations Unies la jouissance des droits 
fondamentaux qui lui sont garantis par la loi internationale. 

25. La destruction de villages libanais. le massacre de 
personnes innocentes, l’enlévement des vieillards et des 
paysans, commis non pas par des Bléments incontrôlables 
mais par une autorité organisée qui en assume publique- 
ment la responsabilité, sont un défi au bon sens, un d8fi à 
l’Organisation des Nations Unies et à la communauté 
internationale. 

26. Le Conseil a l’impérieux devoir de relever ce défi, 
surtout au moment où l’Organisation appelle de toute sa 
force l’instauratiou d’une ére nouvelle de relations inter- 
nationales, relations qui soient fondées sur la justice, sur le 

respect de la souverainetd des Etats, sur leur s&witO et sur 
l’t5galité de tous. 

27. M. CHUANG Yen (Chine) [traduction du chinois] : 
Dernièrement, les sionistes isradliens ont effrontdment 
envoyé leurs forcer armées au Liban oh elles ont dktruit des 
villages, enlevd et tu6 des civils, contractant aussi une 
nouvelle dette de sang envers le peuple libanais et les autres 
peuples arabes. En outre, le Ministre de la défense d’Israël, 
Moshe Dayan, <lame à qui veut l’entendre qu’Israb1 conti- 
nuera ses incursions au Liban jusqu’à transformer en ddsert 
tout le Liban mkidional. Ce n’est pas seulement une 
violation gratuite de la souverainet du territoire libanais, 
mais c’est aussi une provocation contre tous les pays et les 
peuples arabes. Lc Gouvernement et le peuple chinois 
condamnent énergiquement les sionistes israiliens pour ce 
nouveau crime d’agression et soutiennent fermement la 
juste position. du Gouvernement et du peuple libanais qui 
s’opposent à l’agression et sauvegardent leur indkpendance 
nationale, leur souverainete et leur inviolabilitk territoriale. 

28. Au cours de la quatriéme guerre du Moyen-Orient, en 
octobre dernier, les peuples héroïques arabes et palestinien, 
ne faisant qu’un, ont pris les armes et ont porté des coups 
graves aux sionistes israiliens ainsi qu’à leurs partisans, et ils 
ont remportd de brillantes victoires dans cette guerre contre 
l’agression. Leur juste lutte a gagn6 le soutien résolu du tiers 
monde et des pe iples de tous les pays. Bien que les sionistes 
israéliens aient subi une ddfaite militaire ddsastreuse et se 
soient trouvés dans une situation d’isolement politique sans 
précédent, leur nature agressive ne changera pas et ils 
continueront inévitablement à fomenter des troubles et à 
livrer leurs batailles d&esp&ées. Mais l’arrogance des 
Israéliens n’est qu’une phénomène tempomire. Cette intran- 
sigeance momentanée ne fait que rdvéler la faiblesse 
intrinsèque de leur position. Nous pensons que les peuples 
arabes et palestinien continueront à renforcer leur solidarit6 
et à s’unir dans le cadre du tiers monde ainsi qu’avec toutes 
les forces qui peuvent les aider dans leur lutte; ils 
déjoueront certainement tous les desseins des super. 
puissances qui veulent intriguer au MoyewOrient, ils vain- 
cront l’agresseur israélien et recouvreront leurs territoires 
occupés ainsi que leurs droits nationaux. 

29. Le Gouvernement et le peuple chinois ont toujours 
eu une profonde sympathie pour les Palestiniens et les 
autres peuples arabes, et les ont toujours soutenus dans leur 
lutte légitime pour d’opposer au sionisme et à l’ht?gémonie 
et pour recouvrer leurs territoires perdus ainsi que leurs 
droits nationaux. La délhgation chinoise estime que le 
Conseil de sécurité doit soutenir la justice, condamne1 
énergiquement l’agression israélienne sioniste, demander à 
Israël de faire cesser tous actes d’agression et soutenir 
fermement la demande 16gitimc du Gouvernement et du 
peuple libanais qui résistent à l’agression et sauvegardent 
leur indépendance nationale, leur souveraineté et leur 
intégrité territoriale. 

30. M. ANWAR SAN1 (Indonésie) [interprétation de 
l’ffngluis] : Il y a exactement un ar le Conseil se réunissait 
pour examiner la plainte du Li,..n contre les actes de 
terrorisme perpdtrts par Israël sur son territoire. Aujour. 
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d’hui, le Conseil se réunit à nouveau pour examiner une 
question analogue concernant un autre cas de terrorisme 
commis par Israll, Membre de I’ONU, sur le territoire du 
Liban, autre Membre de notre organisation, sous pretexte 
de represallles contre une incursion armee menee par 
quelques membres d’un mouvement de libération pales. 
tlnien dans le village israelien de Kiryat Shmona. 

31. Je n’ai pas l’intention de commenter longuement le 
probleme du terrorisme. Non seulement je l’ai déjà fait à 
d’autres occasions, mais encore cette question a Bté évoquee 
tres souvent par d’autres orateurs avec beaucoup plus 
d’eloquence. Permettez-moi simplement de répeter ce que 
j’ai dit ici il y a presque exacte. lent un an : 

“... le probleme du terrorisme et du contre-terrorisme 
qui resulte de la question du Moyen-Orient ne peut être 
considere sans tenir compte de ses causes profondes. Ces 
causes profondes sont principalement de deux sortes. La 
Premiere, c’est l’injustice infligée depuis si longtemps 
maux Palestiniens, qui sont les habitants originaires de ce 
que l’on appelle aujourd’hui Israël. Des milliers de 
personnes ont 6te arrachées à leur foyer et obligées à 
vivre dans des pays etrangea, à dependre de leur 
indigente charité et à manger l’amer pain de l’exil. Ces 
conditions persistent depuis vingt-cinq ans et le nombre 
des refuglés s’est enflé en raison de l’agression répetée 
d’Israël sur la patrie des Palestiniens. 

“La seconde cause profonde, c’est I’occupatior. israé- 
lienne continue par la force des armes de territoires 
appartenant à trois pays arabes voisins.” [1708e séance, 
par. 19 et 20.1 

Des efforts tendant à éliminer cette seconde cause profonde 
sont actuellement en cours avec des chances apparemment 
realistes de succès. 

32. Dans ces conditions, il est particulièrement tragique 
que l’atmosphère subisse l’influence négative du dernier 
acte perpetré par Israël contre le Liban, Il est particulière- 
ment pénible de constater la déclaration du Ministre de la 
défense d’Israël, M. Dayan, telle qu’elle a éte relatée dans 
les journaux,-et je cite le New Yo& Times du dimanche 14 
avril : 

“Le Ministre de la defense, Moshe Dayan, a prevenu 
le Gouvernement libanais que s’il n’arrivait pas à refrener 
les guérilleros arabes, Israël ménerait d’autres raids 
punitifs jusqu’à ce que tout le Liban merldional soit 
abandonné. La population ne pourra plus y vivre. Ses 
maisons seront détruites et toute la région sera désertée. 
Si nous ne pouvons pas vivre en paix, il s’ensuivra que 
tout le sud du Liban ne pourra pas non plus vivre en 
paix.” 

33. Les derniers raids et les derniers dégâts provoqués par 
les forces israéliennes dans les villages libanais, suivis de la 
déclaration provocante du Yinistre de la défense, ne sont 
guère favorables à une nouvelle ère de relations pacifiques 
entre Israël et ses voisins arabes. Ce genre d’acte ne peut 
qu’elargir le fossé entre Israël et ses voisins, et ne peut 
qu’intensifier la lutte des Palestiniens, les forçant dans leur 
désespoir à recourir à de nouveaux actes plus violents 
encore. 

34. A maintes et maintcs reprises, ma delegation a dit 
que, à moins que ces deux causes profondes ne soient 
élimin6es et que tant que les refuglés ne pourront pas 
retrouver leurs droits inalienables et rentrer chez eux 
conformément aux résolutions de I’ONU, ll serait illusoire 
de croire que la vioience née du désespoir et de la 
frustration politique peut s’arrêter; il n’y aura pas non plus 
de perspectives raisonnables de paix durable dans la région. 

35. Cela ne signifie nullement que l’Indonésie soit indule 
gente à l’égard des actes de violence et de terrorisme contre 
des hommes, des femmes et des enfants innocents. Nous 
condamnons de tels actes de violence. Mais nous ne voulons 
pas considérer les actes de violence commis par un peuple 
desespéré, privé de ses droits et chassé de chez lui sur le 
même pied que ces mêmes actes commis par un gouveme- 
ment en tant que politique officielle. 

36. Puisque nous considerons la violence - que nous 
n’excusons pas - commise par les Palestiniens comme 
l’expression de désespoir des aspiration” legitimes d’un 
peuple qui a Oté illégalement privé de ses droits, de son 
foyer, de ses terres, nous ne pouvons que condamner les 
derniers actes de violence perpetres par les forces armées 
israéliennes qui, en s’attribuant le rôle de gendarme, ont 
saccagé et dévasté des villages libanais sans défense. Cet acte 
de terrorisme d’Etat de la part d’Israël ne peut être toléré, 
car il constitue une grave viblation des principes de la 
Charte et mène à l’illégalité dans les relations inter- 
nationales. c 

37. Le cas de l’incursion israelienne en territoire libanais, 
comme dans les territoires des autres pays voisins, n’est pas 
nouveau. En fait, le Conseil de sécurité a, à maintes reprises, 
condamné Israël et l’a prévenu, en réalité, que de telles 
violations flagrantes de la paix ne devaient plus se repro. 
duire. La resolution 280 (1970) declare très clairement que 
“ces attaques armées ne peuvent être toléiées plus long. 
temps” et que si Israël recommençait à lancer des incursions 
de ce genre dans les territoires de ses voisins, le Conseil 
“envisagera de prendre... des dispositions ou des mesures 
appropriees et efficaces en application des articles perti- 
nents de la Charte pour mettre en œuvre ses resolutions”. 
Ma delégation une fois de plus prie instamment le Conseil 
de prendre “les mesures appropriées et efficaces” contenue, 
dans cette resolution pour empêcher la répétition à l’avenir 
de tels actes de terrorisme officiel, 

38. En conclusion, ma délégation voudrait réitérer son 
ferme appui à la juste cause du peuple palestinien et à la 
lutte des pays arabes pour libérer leurs territoires occupés 
par Israël. 

39. M. EFON (République-Unie du Cameroun) : En 
ouvrant la seance du Conseil hier, monsieur le Président, 
vous avez évoqué, en des termes émouvants, la disparition 
subite de l’ambassadeur Taylor-Kamara qui fut nagucre 
president du Conseil de sécurité et dont le dévouement à la 
cause de l’Organisation des Nations Unies était apprécie de 
tous. Ma délégation s’associe aux condoléances que vous 
avez adressées, au nom du Conseil, au Gouvernement et au 
peuple de la Sierra Leone à l’occasion de cette perte cruelle. 



40. Aprés l’attaque arm0e isradlienne perp&rde contre 
plusieurs villages du Liban, au cours de la nuit du 12 au 13 
avril dernier, ma d&gation voudrait exprimer à nouveau la 
profonde inquiétude que lui inspire la flambée de violences 
qui se d6veloppe à nouveau au Moyen.Orient, Estce que ce 
fatt nous surprend 1 Déjrl dans son rkent rapport sur la 
Force d’urgence des Nations Unies au Moyen-Orient, le 
SeorBtalre g6néral n’a pas manqud d’indiquer son appréhen- 
sion dans ce domaine, à savoir : “Bien que le calme règne 
actuellement dans le secteur Egypte-Israël, la situation dans 
la r@ion demeure instable et potentiellement dangereuse”. 
[S/I 1248, par. 68. ] 

41. Dans la dklaration du reprdsentant de la Répu- 
blique-Unie du Cameroun du 8 avril [1765e séance], 
l’attention a été attirée sur le fait que la situation demeurait 
tendue et prdoccupante au Moyen-Orient et qu’il importait 
d’agir vite et de façon résolue afin qu’une ère de paix, de 
justice et de prospérité pour tous se substitue à l’état de 
guerre ou de paix armée actuelle. Ce ddsir de paix ne semble 
pks être, hélas, la préoccupation majeure de toutes les 
parties directement intéressées, car en lançant un rald d’une 
violence inouïe sur plusieurs villages du Liban, causant la 
mort et la disparition de civils innocents ainsi que la 
destruction de leurs biens, en profkrant ouvertement des 
menaces de reprkllles plus massives encore contre le 
Liban, le Gouvernement israélien marque une fois de plus 
son obstination à poursuivre une politique d’agression 
contre les pays arabes, que la communauté internationale a 
toujours fermement condamnée. 

42. De tels actes de violence indignent d’autant plus ma 
délégation qu’üs ont été dirigés une fois de plus contre un 
pays dont l’aspiration à la paix et à la politique Pond&e 
dans la région est connue de tous. Parce que cette politique 
de force enfreint de fapon grave les principes fondamentaux 
de la Charte, parce qu’elle est de nature à compromettre les 
minces chances de paix qui existent depuis la signature de 
l’accord de dégagement des forces du 18 janvier 1974 et la 
poursuite des efforts de médiation en cours, parce que 
l’attaque armée isra&enne est sans commune mesure avec 
le prdtexte invoqué pour la justifier, ma dé18gation la 
réprouve et la condamne avec force. Elle assure le Gouver- 
nement ct le peup!e libanais de sa sympathie en ces heures 
d’épreuve. 

43. La situation cr&?e par la récente agression israélienne 
contre le Liban met une fois de plus en évidence la nécessité 
urgente pour l’Organisation de rechercher avec plus de 
détermination que par le passé une solution juste, équitable 
et durable à la crise du Moyen-Orient. La prise en 
considération des droits légitimes et inaliénables du peuple 
palestinien et le retrait d’Israël des territoires arabes 
occup6s par la force depuis la guerre de juin 1967 seraient 
des prémisses favorables à un tel réglement pacifique. Dans 
cette optique, ma délégation est disposée à apporter soc 
soutien à toute initiative du Conseil qui aurait pour but non 
seulemerit de tirer les conséquences logiques et immédiates 
de la récente attaque armée israélienne contre le Liban mais 
aussi d’accéléw le processus de la mise en application de la 
résolution 242 (1967) qui, à mon avis, pourrait garantir au 
mieux les intérêts vitaux de tous les peuples du Moyen- 
Orient. 

44. M. RICHARD (Royaume-Uni) [interprétation de 
I’ang/ais] : C’est un terrible paradoxe que le Conseil de 
s&Wltt5 se réunisse ces jours-ci parallèlement à la sixibme 
session extraordinaire de l’Assemblée générale. Cette session 
extraordinaire est avant tout consacrk à la recherche d’un 
consensus entre les nations du monde, qui doterait celui.ci 
d’un système Economique international plus bquitable. 
Toutefois, les mesures konomlques auxquelles nous devons 
tous apporter notre contribution en vue d’alléger les 
souffrances des gens du commun en tous lieux du monde ne 
sauraient pr&loir si ceux-ci se voient refuser le droit 
fondamental de vivre en paix et en skcuritk, sans la menace 
constante d’une attaque armée. 

45. Les incidents qui nous ont me& à nous réunir ici au 
Conseil touchent notamment le sort de gens ordinaires dans 
deux pays, Cette réunion a éte convoquée à la demande du 
Gouvernement libanais afin d’examiner les raids men& par 
les forces armées israbliennes contre un certain nombre de 
villages du Liban méridional dans lesquels, d’après la lettre 
du reprkentant du Liban, deux civils ont été tués, d’autres 
blessés, treize citoyens libanais enlevés et trente et une 
maisons détruites. Comme nous le savons tous, ce n’est pas 
la première fois que le Conseil doit se réunir pour examiner 
une plainte du Liban à la suite d’un acte de ce genre de la 
part d’Israël. Ma délégation a, plusieurs fois déja, indiqué 
clairement que nous déplorons tous les actes de violence et 
de terrorisme au Moyen-Orient, où qu’ils soient commis et 
par qui que ce soit. Nous pouvons comprendre l’indignation 
violente qu’a provoquée en Israël l’incident tragique de 
Kiryat Shmona, symphathlser avec elle et même dans une 
certaine mesure nous y associer. Nous pouvons egalement 
admettre que s’il avait ét5 Etabli que les trois terroristes 
étalent entrés en Israël à partir du Liban -j’insiste sur le 
condltiormel, parce que le Gouvernement libanais dément 
ce fait, et le Conseil n’est certainement pas en mesure de se 
prononcer -, il serait juste, à notre avis, de rappeler au 
Gouvernement libanais qu’il est de son devoir, au titre du 
droit international, de prendre des mesures raisonnables 
pour empêcher que soient organisées sur son territoire des 
forces Wgulikres ou des bandes armées se livrant a des 
incursions dans le terrltoire d’un autre Etat. Mais, cela dit, 
la violence ne saurait justifier la violence. Ma déldgation a, à 
plusieurs reprises, indiqu8 clairement que nous estimons 
qu’une opkation mise sur pied par un gouvernement sur le 
territoire d’un autre Etat souverain ne saurait être justifiée 
selon les principes de la Charte. Nous croyons que la 
communaut0 internationale ne saurait t+ker ou justifier 
une situatic; de ce genre, car ce serait faire un pas en 
arrière vers l’anarchie internationale. 

46. En même temps, ma délégation tient à préciser que la 
communauté internationale ne saurait tolérer lc massacre de 
gens innocents au cours d’incidents du genre de celui qui 
s’est produit la semaine dernière à Kiryat Slunona, acte 
brutal et odieux que le Gouvernement britannique a déjà 
condamné. Mon gouvernement voudrait également indi- 
quer, s’il en était besoin, que nous sympathisons vivement 
avec le sort des réfugiés palestiniens. Au cours des dernières 
années, nous avons clairement manifesté cette sympathie en 
contribuant à l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. 
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D’autre part, mon ministre des affaires krangéres, parlant 
devant la Chambre des communes, lors du premier d8bat 
sur les affaires Etrangères, depuis la constitution du gouver- 

-nement travailliste, a exprlmt5 l’opinion qu’il ne saurait y 
avoir de paix permanente au Moyen-Orient à moins qu’un 
règlement ne tienne compte -- et je roprends le mot qu’il a 
utilise -- de la personnalit8 du peuple palestinien, On peut 
comprendre la misère et le désospoir qui peuvent pousser 
~ces hommes à des actes de violence, mais des actes de 
brutalitd de ce genro ne sauraient ‘gagner à la cause 
palestinienne la sympathie de la communaut6 inter- 
nationale. 

47. Nous avions esptké que le cycle de violence et de 
contre-violence insensées, qui bat son plein depuis si 
longtemps au Moyen-Orient, aurait enfin pris fin après la 
guerre d’octobre. Nous avions espér6 que la ConMrence de 
GenBve, l’accord de ddgagement entre Israël et l’Egypte et 
les contacts entamés durant ces tout derniers jours par 
M. Kissinger afin d’aboutir à un accord de dégagement 
analogue dans le secteur Israël-Syrie auraient prdparé le 
terrain à un r&lement durable, conformément à la rbo- 
lution 242 (1967). II serait assur8ment tragique qu’une 
nouvelle spirale de violence et de contrewiolence, de 
terrorlsme et de représailles, d’indignation et de condam- 
nations anéantisse complétement ces espoirs de paix. Je 
crois qu’il est du devoir du Conseil et de l’Organisation des 
Nations Unies de faire tout leur possible pour empêcher un 
tel Btat de choses. Pensons skieusement à la contribution 
que chacun de nous pourrait apporter à l’btablissement 
d’une paix juste et durable au Moyen-Orient. Cette tâche 
exige du tact, de la mesure et de la réflexion. Elle demande 
que l’on rt?aglsse peut-être d’une façon plus Bquilibr~e qu’on 
ne peut le faire sous l’empire de la colère, Cette tâche exige 
avant tout que toutes les parties soient inspirées par une 
certaine dose de sagesse et d’imagination, ce qui n’est pas 
facile. Cela exige que les peuples arabes Evitent d’exprimer 
leur indignation par des actes et qu’Israël exerce de la 
moddration à l’égard de ses voisins, dans des circonstances 
telles que celles de la semaine dernière, ce qui semble 
parfois impossible. Mais ce n’est qu’en envisageant le 
problkme de cette façon-là que l’on pourra t5viter le genre 
d’incident que nous examinons aujourd’hui et que tous les 
habitants de cette r&lon pourront jouir de la s&urité et de 
la prosp6rit6 auxquelles Us ont droit. 

48. M. de GUIRJNGAUD (France) : Alors qu’une diff- 
cile négociation progresse lentement en vue d’ouvrir les 
voies a un règlement juste et durable du conflit du 
Moyen-Orient, le Conseil de sécurité se trouve réuni à la 
demande du Gouvernement libanais pour examiner de 
nouveaux actes de violence, suivis de nouvelles représailles. 
Ainsi, les efforts de paix d0ployés par les uns et les autres 
doivent-ils non seulement surmonter les obstacles majeurs 
qui tiennent aux données fondamentales du conflit, mais 
encore tenir coinpte d’événements imprévus qui, tout à 
COUP, font naître une tension néfaste susceptible de 
compromettre les résultats déjà obtenus. 

49. Dans les lettres qu’ils ont adressdes au Président du 
Conseil ainsi que dans les interventions qu’ils ont pronon- 
cees hier, les reprt?sentants du Liban et d’Israël ont exposé 

leurs griefs respectifs. Les &éments qu’ils ont fournis 
permettent d’avoir une id0e assez nette de ce qui s’est passé 
le 11 avril à Klryat Shmona, et dans la nuit du 12 au 13 
avril, en territoire libanais. Un &ment d’incertitude sub. 
siste cependant. Rien, qn effet, ne permet d’établir de façon 
certaine que l’opération mont0e par un commando pales- 
tinien ait trouv6 son origine ou bien un appui sur le 
territoire du Liban. Quoi qu’il en soit et quels que soient les 
motifs qui animaient ses auteurs, mon gouvernement ne 
peut que condatnner un tel acte de violence qui a entrainé 
la perte de nombreuses vies innocentes. 

50. Ainsi que je le déchu& il y a un an, le 18 avril 1973, 
[1709e séuwe], devant le Conseil, en une circonstance 
analogue, je ne crois pas que la cause palestinienne ait gagné 
quoi que ce soit à une telle atteinte aux droits de l’homme 
les plus Elémentaires. Laissez-moi ajouter aujourd’hui que, 
même s’ils avaient fait le sacrifice de leur vie, ceux qui ont 
massacrd des femmes et des enfants ne sauraient dtre 
transformt% en hdros. 

51. Mais si nous condamnons cet attentat, nous condam 
nons également, et pour les mêmes raisons, le raid de 
reprkiilles entrepris par les forces irraéllennes en territoire 
libanais. D’abord, parce que nous ne saurions admettre ie 
principe même des repr&ailles, qui est contraire au droit 
fondamental, ensuite, parce que noua refusions d’assirni,ler 
les actions de groupes plus ou’ moins incontrô18s B celles 
d’un gouvernement responsable, tenu de respecter les r+gles 
qui sont celles de l’Organisation des Nations Unies. Enfin, 
parce que la France attache le plus grand prix à ce que 
soient respectées la sécurité et l’int&ritd du Liban, dont 
nous savons bien les efforts mtkitoires qu’il a jusqu’ici 
déployds pour se tenir à 1’6cart du conflit et ce, malgré la 
présence sur son sol de quelque 300000 rbfugiés pales. 
tlniens. 

52. C’est un fait dont le Gouvernement israélien devrait 
tenir compte avant de lancer des menaces contre le Liban. 
Ce qui est certain, en tout cas, c’est que l’attentat de Kiryat 
Shmona et l’opération montée par les autorit& israéliennes, 
au moment même oh de violents combats se dbroulent dans 
le Golan tout proche ne font qu’aviver les tensions et 
rendre plus difficile la recherche de la paix. Ces évdnements 
risquent, nous le voyons bien, d’avoir des r&ercussions sur 
les efforts qui sont accomplis en ce sens. Ils nous 
confirment dans notre conviction que la communauté 
internationale représentie par notre conseil ne saurait, 
aujourd’hui moins que jamais, se dérober à ses respon- 
sabilitis. 

53. Ma délegation estime, dans ces conditions, que le 
Conseil devrait se prononcer de la façon la plus nette contre 
tous les actes de violence, quels qu’ils soient et quels qu’en 
soient les motifs. Il pourrait également réitérer l’avertisse- 
ment qu’il lançait, le 19 mai 1970, par sa résolution 280 
(1970), au Gouvernement israhlien en ce qui concerne 
l’intégrité territoriale du Liban. Il pourrait enfin lancer un 
appel à toutes les parties afin qu elles s’abstiennent, dans 
l’intérêt de la paix, de toute action qui pourrait ruiner les 
espoirs que la communauté internationale place dans la 
négociation en cours. 



54. En se prononçant à l’unanimité sur ces diffdrents 
points, le Conseil marquerait le rôle essentiel que I’Orga- 
nisation des Nattons Unies doit continuer de jouer dans la 
recherche d’un réglement de paix au Moyen-Orient, 

55. Le PRÉSIDENT (irtter@tatio,l de l’anglais) : Je 
domie la parole au reprtkentant d’&al. 

56. M. TEKOAH (Israbl) [interprétation de l’anglais] : 
Les deux derniers orateurs se sont réf&& a la responsabilité 
du Liban pour les attaques terroristes qui sont montdes, 
depuis des années maintenant, contre Israël à partir du 
Liban. Us ont également fait &a$ de la prétendue vocation 
pacifique du Gouvernement libanais. Je crois que tout 
visiteur, tout journaliste, a Beyrouth ou dans d’autres 
parties du terrltoire libanais, sait - sans aucun doute, les 
représentants qui viennent de prendre la pawle le savent 
également - que le Liban, ces tlemiéres années, est devenu 
un centre d’opkations terrorlstes contre Israël soit au 
Moyen-Orient, soit dans d’autres parties du monde. 

57. A quoi bon, dans des ddnégations libanaises officielles 
présentdes pour des raisons manifestement tactiques au 
cours du débat au Conseil de skurité, nier la responsabilité 
du Liban dans le récent massacre de Klryat Shmona, alors 
que des organisations terrorlstes, qui ont leur siège dans la 
capitale libanaise, réclament o ‘fciellement la responsabilité 
de cette attaque ? Aux différentes preuves et aux divers 
faits que j’ai avancés dans ma déclaration d’hier, je voudrais 
mentionner aujourd’hui simplement un paragraphe de 
l’accord officiel entre le Gouvernement libanais et I’Orga- 
nlsation de libdration de la Palestine, organisation qui 
couvre tous les groupes de terroristes. 11 s’agit d’un accord 
en date du 3 novembre 1969, qui est encore en vigueur. Il y 
est dit : “Des points de frontière seront désignés oh le 
passage des fedayin sera facilité.” Ce texte est tiré de 
l’édition hebdomadaire du journal Le Mode du 24 
avril 1970, 

58. Je crois que, pour donner une idée de l’ordre de 
grandeur du problémc qui se pose à l’humanité du fait de la 
menace que représente le terrorisme arabe, il est nécessairç 
que je cite au Conseil les faits suivants. De juillet 1968 d 
d&cembre 1973,161 personnes au moins ont été arrêtées en 
raison d’actes de terrorisme arabe, dans différentes parties 
du monde et particulièrement en Europe. Ces actes ont 
compris uotatnment le massacr’e de 27 pr-sagers et les 
blessures causdes à 80 autres à Lad en mai 1972; lc 
m;lssacre d’athlètes israéliens aux jeux Olympiques de 
Munich en septembre 19’72; le massacre de 32 passagers et 
les blessures causées à de nombreux autres i l’aérodrome C~C 
Rome en décembre 19’73, sans parler de nombreux détour 
nenwnts d’aéronefs et d’attaques contre des objectifs civils. 
Sur les 161 terroristes arrctés, 3 seulement sont aujourd’hut 
en prison; tous les autres ont été libérés soit délibérément, 
soit sous la pression du chantage exercé par des orgam. 
sations terroristes arabes. 

59. L’organe de l’Association des Etats-Unis pour les 
Nations Unies - Inter-Dependent - dans un numéro tr& 
rkent, dit ce q(Li suit : 

“Les statistiques Btablics par un éminent spkialiste, 
Brian Jenklns, de Santa Monica, en Californie, montrent 
que, au cours des six anndes qui ont pris fin le 31 
dkembre 1973, le nombre des victimes de tous les actes 
de terrorisme international s’est dlevé 8 268 morts et à 
571 bless&. Ces victimes dtalent des innocents qui ont 
éte attaqués allleurs que dans la patrie des terroristes. Le 

:- :-cotlt des destructions qui ont pu être estimdes, pour la 
marne p&lode, a été de 163 millions de dollars plus 32 
millions de rançons, plus des centaines de millions 
d6pensds pour des contre-mesures. Cependant, trois 

---terroristes seulement sont détenus en Europe et aucun 
n’a été st%rement puni.” 

60. Alors que tout le monde sait que les Etats arabes - et 
en particulier le Liban - continuent d’abriter les orge. 
nisations terrorlstes et de les soutenir politiqucmant, 
militairement et tïnanciérement, certains autres gouver. 
nements ont fait preuve d’une indulgence coupable envers 
les organisations terroristes arabes qui sont toutes, comme 
je l’ai déjà dit, affiliées à la prétendue Organisation de 
libération~de la Palestine. 

61. La libération de la plupart des terrorlstes arabes 
détenus par divers pays aprés des attaques meurtri&res 
contre des civils innocents; l’autorisation octroyée a I’Orga- 
nisation de libération de la Palestine d’avoir des bureaux 
dans un certain nombre de villes situées en dehors du 
Moyen-Orient; les invitations adresdes aux dirigeants de 
cette organisation à se rendre dans diverses capiialcs et à 
participer à des confdrences et à des cérémonies inter. 
nationales; le fait que les représentants de ces gouver” 
nements à I’ONU n’ont pas pris de mesures énergiques ct 
concr8tes contre ce flCau, t&t cela a encouragd et a aidé les 
assassins. 

62. En toute franchise, la question se pose vraiment de 
savoir s’il est normal que des gouvernements qui se 
conduisent de la sorte refusent à Israël le droit fondamental 
de se ddfendre et de protéger ses citoyens contre les 
attaques barbares des terroristes arabes. 

63. Il n’y avait rien de nouveau dans la déclaration du 
reprksentant de l’Union sovi&ique, qui a répété les mêmes 
accusations dénuées de fondement et a déformé la vérité! 
comme par le pas&. Ce genre de dklaration a toujours 
illustré le rôle tout à fait vain joué par l’Union soviétique au 
Moyen-Orient, rôle qui entrave la réalisation de la paix et 
encourage i’agression arabe. Il est significatif que, ces 
jours-ci, alors que des actes d’agression syriens sont commis 
le long de la ligne du cessez-le.feu, ce soit au cours tl’unc: 
visite dans la capitale de l’Union soviGtiqw que II> prdriderl! 
Assad, de la Syrie, a dhhré qu’en ce qui concerne son P:I~S 
la guerre d’Octohre continue toujours. Cette dklawtirm 
date du 11 avril 1974. l?t le 15 avril 1974, l?adio-l?amns 
citait le présideut Ass:ld comme aynnf :iit lc n&ne jtw: 7 
Moscou Egalement : “lnl Syrle est décidt!e 8 wntinwrr 1:1 
guerre jusqu’d ce qu’Israël soit vaincu.” 

64. A écouter la déclaration du reprdsentant de l’Union 
soviétique, on pouvait se demander si un seul mot construc- 
tif ou une seule idée constructive allait jamais se détache) 
de toute la déclaration. Il n’y a pas eu un seul mot. Pas I~I 
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mot du droit qu’a chaque Etat de vivre g l’abri des attaques 
armdes de forces irrdguliéres, de bandes d’assassins, orgti 
nisées et montées à partir du territoire d’Etats voisins. Pas 
un mot du droit de ldgitime défense que la Charte des 
Nations Unies confére 8 tout Etat. Par un mot de la 

-Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats [résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, 
annexe], proposée à l’origine, si je ne m’abuse, par l’Unlon 
sovidtique et qui stipule notamment : 
- Yhaque Etat a le devoir de s’abstenir d’organiser ou 
.._ d’encourager... des actes de terrorisme sur le territoire 
mm d’un autre Etat, d’y aider ou d’y participer, ou de toldrer 
-~ sur son territoire des activités organisdes en vue de 

perpétrer de tels actes, lorsque les actes mentionnés dans 
le prdsent paragraphe impliquent une menace ou l’em 
ploi de la force.” 

Pas un mot, dans la déclaration du reprbsentant de l’Union 
soviétique, de l’obligation qu’a le Liban de mettre fin à 
cette situation contraire aux principes de la Charte, aux 
dispositions de la Déclaration relative aux principes tou- 
chant les relations amicales, aux nombreuses r&olutions 
adoptées par l’Assemblée g6ndrale. 

65.’ D’après M. Malik, l’idée soviétique est que le terro- 
prisme international doit être blâmé, mais qu’Israël ne doit 
rien faire pour se protéger des attaques terroristes. Le 
peuple israélien souhaite la paix; il recherche la paix depuis 
que I’Etat d’Israël est inddpendant. C’est parce qu’il désire 
la paix qu’il se défendra contre l’agression arabe, qu’elle 
prenne la forme d’armkes régulières ou de bandes irré- 
gulieres de terroristes. 

66. Si le représentant de l’Union soviétique désirait 
montrer l’intérêt que son pays porte à la paix au Moyen- 
Orient, il aurait dû nous indiquer les mesures à prendre 
pour arrêter le terrorisme, tout d’abord au Moyen-Orient 
mais aussi dans l’ensemble du monde, au lieu de nous parler 
de mesures à prendre contre les victimes du terrorisme 
international. 

67. Le reprdsentant de l’Union soviétique a Bté suivi par 
le reprbsentant de la Chine, a qui je tiens à dire que les 
slogans ne peuvent pas contribuer utilement à l’examen 
d’une situation quelle qu’elle soit, surtout lorsque ces 
slogans reposent sur la ddformation des faits. Lorsque ceux 
qui parlent en termes presque kafkaesques - et cel;l 
s’applique aux deux orateurs auxquels jc viens de faire 
allusion - estiment qu’un mouvement terroriste arabe, 
dirigé contre la vie et la liberté du peuple juif, est un 
mouvement de libération, calomnient également Israël en le 
traitant d’agresseur, l’opinion publique eclairée et Israël 
savent bien que c’est exactement le contraire qui est vrai. A 
ces deux déclarations, je rkpondrai en citant une vieil!e 
fable chinoise : 

“Deux hommes étaient myopes, niais, au lieu dc le 
reconnaître, tous les deux se vantaiont d’une vue 
perçante. Un jour, ils ont entendu dire qu’une tablette 
devait être accrochée dans un temple. En consSque: “, 
chacun s’était renseigné de qui était écrit dessus et, le 
jour venu, ils sont allés tous les deux au temple. Levant 

les yeux, l’un dit : “Kegardez, les lettres, les caractéres, 
ne parlentelles pas d’intelligence et de courage 1 - 
IJZS plus petits caractéres, vous ne pouvez pas les voir, 
mais on y lit : “Ecrit par untel, tel jour et tel mois”, dit 
l’autre. Un passant leur demanda ce qu’ils regardaient. 
Lorsqu’il l’a su, il s’est mis a rire en disant : “La tablette 
n’a pas encore bté posée et vous prétendez voir les lettres 
qui y sont incrites ! ” 

Eh bien ! Vous êtes comme ces deux myopes, monsieur 
l’ambassadeur Malik et monsieur le reprisentant de la 
Chine, qui rivalisez sans voir ou sans vouloir voir ce qui sc 
passe rdellement au Moyen-Orient. Comme j’ai cité une 
fable chinoise et que je ne tiens pas à ce que cela entraîne, 
le ciel m’en préserve - comine ce fut le cas en une autre 
occasion - l’accusation d’une conspiration isra6lo.chinoise, 
de la part de l’Union soviétique, je voudrais aussi citer un 

proverbe russe en réponse à ces deux dbclarations : “La 
calomnie, comme le charbon, salira vos mains ou ‘les 
brûlera.” 

68. Le PRÉSIDENT (interprétation de I’artgluis) . Lc 
reprdsentant de la Rbpublique arabe syrienne a indiqua qu’il 
ddsirait prendre la parole, Je l’invite donc à prendre place B 
la table du Conseil pour qu’il fasse une déclaration,. 

69. M. KELANI (République arabe syrienne) : Le repr& 
sentant d’Israël a rép5té aujourd’hui, une fois de plus, son 
allégation relative à la responsabilité de la Syrie en ce qui 
concerne la tension qui règne à l’heure actuelle sur la 
fronti&e syrienne. La Syrie a accepté les résolutions 338 
(1973) et 339 (1973) du Conseil de sécurité, en date des 22 
et 23 octobre 1973 et a montré qu’elle dtait disposée àles 
appliquer à la lettre et dans leur esprit. 

70. La rdsolution 339 (1973)stipule qu’il faut que “Les 
forces des deux camps soient ramenbes sur les positions 
qu’elles occupaient au moment oh le cessez-le-feu a pris 
effet”. Cependant, les forces israéliennes ne se sont pas 
retirées du territoire qu’elles ont occup6 aprés le 22 
octobre, ce qui signifie clairement qu’Israël refuse d’appli- 
quer cette r6solution _- qu’il a cependant acceptke - et 
persiste à occuper cc territoire contre la volontd unanime 
du Conseil. Ainsi, Israël a pris l’initiative de l’agression 
contre la Syrie ?I partir du moment oh la résolution 339 
(:973) a pris effet. 

71. Il y a trois juurs, Israll a occupé une nouvçiie 
position syrienne au mont Hermon, position or2 les i’cxm 
syriennes dtaient en place bien avant la gücrre d’octobre 
1973. L’occupation par Israël de nouvelles positions reflele 
sa politique d’agression persistante, d’expansicw et de 
provocation; de ce fait, la situation en est actuelle.nenr d :cn 
stade grave d’escalade et d’hostilités persistantes et ne iiui 
qu’empirer. 

‘IL. Le Fl&lDENl’ (mterprétation dc I’rlrrglais) : J .invite 
le repl6sentant du Liban à prendre place à la taule JJ 
Conseil pour faire sa déclaration. 

73. M. GHORRA [Liban) [intwtwétatiorc de Ihgcu~] : 
La déclaration faite hier pi;r mon ministre des ailaires 
étran&es \176Ue siunce] a dînnent attire i’attentlon des 
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membres du Conseil sur les détails de l’attaque commise par 
les forces israéliemies contre le Liban dans la nuit du 12 au 
13 avril; il a comme il se devait expos6 la position du Liban 
en l’occurrence. Il est toutefois certains Points sur lesquels 
je voudrais m’&endre quelque peu afin do les Placer dans 
leur perspective. 

74. Le reprbsentant d’Israël s’est efforc8 de détourner 
l’attention des membres du Conseil sur d’autres problémes 
qui ne sont pas directement liés 8 l’affaire que nous avons 
portée devant lui. Il en est même -iu à nous r;c=qnter-&s 
Petites histoires. 

75. En bien des occasions, après la guerre d’octobre 
1973, la radio et la presse israéliennes ont admis qu’il y 
avait eu des cas d’activitds de commandos arabes à 
l’intérieur d’Israël et des territoires arabes occup&. 11 n’y a 
pas si longtemps, le 5 avril, elles ont admis que l’incident 
qui s’était produit dans une gare routiére de Tel-Aviv était 
le fait dc tels éléments. De même, les moyens d’information 
en Israël, la radio et la télévision, ont diffusé, surtout en 
hébreu, de nombreuses interviews avec des reprbsentants 
israéliens responsables de la sécurité. Il a éte génbralement 
admis que beaucoup d’op&ationr Btaient menées par de tels 
cléments en lsrau: et dans les territoires occupés. 

76. Au cours d’une interview, le 8 avril, trois jours 
exactement avant l’attaque contre le Liban, M. Schlomo 
Hillel, ministre de la police, a reconnu, au cours d’une 
interview avec M. Idzi Lcdat, que des opérations avaient 
rcellement lieu à l’intérieur d’Israël, qu’elles étaient le fait 
d’un groupe d’environ 250 Arabes; il a déclaré sans ambages 
que l’on ne pouvait tenir pour responsables des actes des 
2SO Personnes les 400 000 Arabes qui vivent en Israël. 

77. Les moyens d’information israéliens ont également 
reconnu qu’il existait beaucoup de poches de rt%stance : à 
Nablus, à Gaza, à Jérusalem, à Tel-Aviv et dans ses environs, 
et ailleurs encore. 

78. Je passe maintenant aux Ovhnements qui se sont 
déroulés le Il avril à Kiryat Shmona. L’opiration, menée 
par les trois commandos, a commenc6 à 7 h 30; à 9 heures, 
Radio-Israël a annoncé en hébreu que l’on ne savait pas 
d’oh venaient les auteurs de l’attaque; au bulletin d’infor- 
mations de 10 heures, les spea~crs ont répété la même 
chose; à 11 heures, I’op&ation avait déjà pris fin et l’on a 
cntendu le verdict du Couvcmcment israélien, verdict 
rapide, autoniatique : les commandos venaient du Liban. 

79, Immédiatement aprds cela, Mme Meir et M. Dayan 
ont commencé à menacer lc Liban. Le jour même des 
événements de Kiryat Shmona, M. Hillel, ministre de la 
police, a décla‘8 -- et cela a été rapidement inséré dans un 
contexte différent par le représentant d’Israël afin de nous 
empêcher d’utiliser cet argument : “Je ne sais pas si les 
assassins venaient de l’extérieur ou de l’intérieur. Nous 
devons f&re la différence entre des actions perpétrées par 
des élt?ments de l’intérieur et celles qui sont le fait 
d’éléments venant de l’extérieur.” 

80. Mais M. Hillel s’est rétracté le jour suivant. A la suite 
de l’enterrement des victimes des attaques de Kiryat 

Shmona, il a dit que les assassins venaient du Liban et que 
le Liban devait être tenu pour responsable. 

81. Je comprends dans quelle situation se trouvait M. 
Hillel. Nous savons tous et nous avons tous vu à la tt%vision 
quelle a 6th la réaction de la Population de Klryat Shmona 
contre M. Ilillel et ceux qui sont responsables de sa &urité. 
Les autorit& Isradliennes devaient trouver un bouc Brnis- 
saire Pour donner satisfaction à une population déchaînbe 
par le massacre de Klryat Shmona. Le bouc émissaire, 
comme d’habitude, il ne fallait pas aller le chercher loin, ce 
devait étrc le Liban situ sur la frontiére septentrionale 
d’Israël. Par cons+uent, suivant une tradition bien Etablie, 
des rcPr6sailles devaient Btre exercées sur 10 Liban. Le droit 
international, de même que la Charte des Nations Unies, 
interdit et condamne la politique de représailles, tout 
particulièrement lorsque celle-ci est exercée contre un Etat 
Membre de I’ONU qui n’assume aucune responsabilité dans 
les actes commis par des particuliers. 

82. Dans la nuit du 12 au 13 avril, aux environs de 
minuit, l’artillerie israélienne a commencé à bombarder la 
valMe d’E1 Slouky située entre Bentjbeil et TaïbB, et vers 
1 heure environ des unit& des forces arm6es isradliennes 
ont p&étr& en territoire libanais, violant pour la énieme 
fois la souverainet et.l’intégrltb territoriale du Liban. Elles 
ont attaqu6 les villages de Wadi Slouki, TaibB, Mohaïbeb, 
Blida Aïtaroun, Yarin et Douhaïra et bombard6 les réglons 
de Taibé, Kfarkalla, Jovarel Salhani, Siddikin, Diebel el 
Batm et Ibl el Sally. Deux personnes furent tuées, deux 
autres blessées, trente et une maisons ont été détruites et 
treize personnes enlevées. 

83. Nous avons devant nous les rapports des observateurs 
contenus dans les documents S/l1057/Add.402, 404, 405, 
408, etc. Ces documents officiels de I’ONU confirment que 
ces actes d’agression contre le Liban sont le fait d’Israd1. En 
examinant ces documents ainsi que tous les documents 
précddemment envoyks par les observateurs du Secrétaire 
gén6ral et du Conseil dc sécurité, nous ne trouvons pas un 
seul exemple oti les observateurs mentionnent qu’une 
violation de la frontière israélienne se soit produite à partir 
du Liban. C’est un point trés important sur lequel j’insiste. 
Lorsque nous avons demandé à l’Organisation des Nations 
Unies et au Conseil de s6curit6 de renforcer le système 
d’observation mis en place sur la frontiére libanaise, nous 
avons agi de bonne foi. Nous voulions avoir l’Organisation 
pour témoin. Nous aurions souhaité avoir davantage d’oh. 
qervateurs pour nous aider da‘rs notre tache sur la fronti+re 
aarélo-libanaise. Nous en avons eu quelques-uns. fsraC1 pour 
sa part a refusé d’autoriser des obselvafcnrs à opérer de V~I 
côté de la frontière. i:t cela pour deux raisons. ‘;(IV: 
d’abord, il nc souhaite pas que l’organisation des Natioua 
Unies soit Ic témoin des assauts crhninels qu’il dirige cup’rc 
19 Liban. En second lieu, ses actions contre le I.iban i,lot 
fondées sur la mauvaise foi. 

84. Nous avons foi dans l’organisation et nous BVOIIR foi 
en I’autoritb du Conseil de sécurite. Nous voulons sue 
l’autorité du Conseil ainsi que son role soient renforces. 
Chaque fois que nous avons cu une plainte, nous samfnes 
venus devant le Conseil. Mais Israël, nous le sav<,ns, n’a eue 
mépris, qu’il a exprimé à de nombreuses reprises, pour le 
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Conseil et pour les resolutions de PONU et il se refuse a 
porter devant le Conseil ses plaintes contre le Liban, pour 
autant qu’il en ait vraiment. Nous avons à maintes reprises 
con-fi6 le représentant israélien et son gouvernement à 
porter devant le Conseil la preuve de ce qu’ils avancent à 
l’encontre du Liban. Bien au contraire, ils attendent que 
nous présentions notre plainte. Ils attaquent; nous nous 
plaignons devant le Conseil; ils nous suivent au Conseil. 
Mais dans quel but 7 Est+e par respect pour le Conseil 1 
Non. Ce n’est que pour utiliser cette tribune comme 
tremplin pour leur propagande, Voila l’usage que fait Israël 
du Conseil de sdcurite et des organes de I’ONU. Nous en 
avons eu un excellent exemple dans la declaration faite hier 
par M. Tekoah. Mais tout cela est perimé; tout cela, nous 
l’avons déjà entendu au Conseil; nous l’avons entendu dans 
les diverses commissions et en Assemblee génbrale. Tout 
cela, on n’a fait que le remettre a jour pour l’adapter aux 
derniers dv&tements, ceux de Kiryat Shmona, 

85. Israël, dans ses agissements contre le Liban, attaque 
sur deux fronts; il lance contre nous une double attaque : 
d’une part, sur le terrain, pour tuer, pour blesser, pour 
détruire; d’autre part, sur le front international, pour 
noircir la reputation du Liban, pour ruiner le prestige du 
Liban dans la communauté internationale. Aujourd’hui 
encore, nous l’avons vu, dès que les représentants - et nous 
leur en sommes reconnaissants - expriment leurs senti- 
ments envers le Liban et leur opinion au sujet de mon pays 
et de la politique poursuivie par le Gouvernement libanais, 
M. Tekoah intervient tout de suite. Il les prend à partie. 
Pourquoi ? Parce qu’ils ont fait l’eloge du Liban; parce 
qu’ils ont dit que le Liban a une certaine vocation. Ce qu’il 
aurait voulu entendre au Conseil, ce sont les falsifications, 
les mensonges que l’on a maintes fois entendus et d’après 
lesquels le Liban serait le centre du gangstérisme inter- 
national, le centre du terrorisme international. Mais tout 
cela est absurde, et je crois que toute personne intelligente 
- non seulement ici, au Conseil, mais partout - trouvera 
cela risible. 

86. Il est vraiment etrange que ceux qui essaient de 
calomnier le Liban soient justement ceux qui, depuis 1968, 
ont lancé des dizaines d’attaques meurtriéres contre le 
Liban. Nous nous souvenons tous de l’attaque perfide 
contre l’aéroport de Beyrouth le 28 decembre 1968 et la 
destruction d’une partie de la flotte aerienne civile libanaise 
- treize avions qui etaient au sol dans l’aéroport civil, sans 
difense, de Beyrouth. Cette attaque a Bte suivie de 
nombreuses autres. J’en ai une longue liste et je pourrais 
tenir le Corrseil occupe pendant plus d’une heure si je devais 
donner ies détails de toutes les attaques commises depuis 
lors contre le Liban. Mais jc mc contenterai de quelques 
exemples. Ces attaques, par air, par mer et par terre, lancées 
par intcrvallcs depuis le 28 décembre 1968, ont provoque la 
mort de 140 civils libanais, en ont blessé 290 et ont détruit 
300 maisons. De nombreux ponts et ouvrages d’art civils 
ont éte également détruits. 

87. Aussi, il est maintenant ironique d’entendre M. 
Dayan menacer de transformer en desert le sud du Liban. 
Est-ce là la contribution que lui et son peuple veulent 
apporter pour le développement, pour le progrès et pour la 
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paix au MoyenOrient 1 Est-ce la la nouvelle technique 
d.‘un peuple qui prétend avoir fait fleurir le desert 1 Mais ce 
que l’on nous offre, c’est exactement le contraire : on nous 
promet la destruction et la devastation; on nous promet de 
faire des champs et des vergers en fleurs un désert. Ces 
declarations ne sont pas le fait d’hommes d’Etat modernes, 
s’inspirant de la morale du droit international, de l’ordre 
international; ces paroles nous rappellent les calamités 
horribles que Cen@s khan ou Hitler, comme nous le disait 
l’ambassadeur Malik cet apresmidi, ont fait connaître jadis 
rl de nombreux pays et à de nombreux peuples. La 
declaration irréflechie de M. Dayan est symptomatique de 
la politique des organisations de terrorisme sioniste, reprise 
ensuite par 1’Etat d’Israël, dirigee contre les Etats arabes et 
contre le peuple de Palestine depuis quatre decennies. Cette 
politique n’a apporte que le desordre; pire, elle a fait verser 
du sang et des larmes dans les pays et parmi les peuples du 
MoyenOrient. Les Israéliens ne condamnent pas seulement 
les Arabes, mais encore eux-memes à ces souffrances. Des 
familles israéliennes et des familles arabes sont maintenant 
en deuil; elles pleurent leurs victimes; victimes de la 
politique aveugle, aventuriste et expansionniste qui inspire 
les autorités de Tel-Aviv et à laquelle elles adhdrent avec 
tant de ténacite. 

38. Le Libsn n’accepte aucune responsabilité pour les 
événements de Kîryat Shmona. Il s’agit d’une action menee 
par trois personnes qui étaient en Israe’l. Il n’y a aucune 
preuve qu’elles soient venues du Liban. Les allegations du 
representant d’Israël selon lesquelles une patrouille israé- 
lienne a vu des traces de pas et les a suivies, et a détermine 
que ces personnes venaient du Liban, ne sont nullement 
prouvees et sont en contradiction avec le fait que, avant 
cette P&endue enquête sur les traces de pas, d’autres 
déclarations avaient ddjà Btt? faites par les autorites israé- 
liennes; elles avaient déjà déclaré que les coupablea des 
evénements de Kiryat Shmona Btaient venus du Liban; elles 
ont immédiatement mis la responsabilité sur un acte 
d’infiltration à partir du Liban et elles sont venues ensuite 
essayer de donner des pretendues preuves en disant qu’il y 
avait des traces de pas. 

89. En ce qui concerne l’opération de Kiryat Shmona 
elle-même, nous n’etions pas sur place pour savoir ce qui 
s’est passe exactement; nous ne sommes pas à même de 
connaître tous les details. Tout ce que nous savons, nous 
l’avons appris par la presse et les autres moyens d’infor- 
mation. Pourtant, M. Tekoah vient dire ici au Conseil que 
les commandos sont entr& dans le bâtiment et ont 
commence a lancer tes enfants par la fenêtre. Cela a 6té 
démenti et n’a jamais 6th prouvé. C’est le premier point. 

90. Deuxième point : les commandos avaient envoyé un 
avertissement et demandé au Gouvernement isradlien, selon 
le porte-parole de l’organisation du Fronr populaire, de 
libérer cent prisonniers palestiniens. Au lieu de négocier ou 
d’agir de manière moderée, les forces israeliennes ont 
attaqué le bâtiment avec des canons sans recul et des 
grenades, et les trois commandos, semble-t-il, ont executé 
leur menace de faire sauter le bâtiment. 

91. Je ne suis pas ici pour justifier ce que ces trois 
personnes ont fait. Hier, mon ministre des affaires Otran- 
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geres, en son nom et au nom du PrBsidont de la RBpublique 
libanaise, a dit que nous dt?plorons les actes de violence de 
cette nature qui provoquent la mort de personnes inno- 
centes. Et Je répéte que nous. dt5plorons ces faits. Mais ce 
que je voulais montrer, c’est le fait qu’lsra8’1 et son 

reprdsentant ici ont voulu dramatiser ces opdrations au-delà 
des faits qu’ils connaissent, 

.92. M. Dayan a dit “Nous avons essayé d’agir de maniOre 
civilis6e”. C’est ce que M. Dayan a dit aprOs I’opbration 
contre le Liban. Ils ont essaya d’agir “de maniére civilisée”. 
Voila une nouvelle d&%ition de la civilisation, et il semble, 
d’apres les Isradlicns, que ;e Liban a besoin d’être civilisd - 
ce Liban qui a six mille ans d’histoire et dc civilisation doit 
être civilise par des groupes d’agresseurs et de criminels 
venant d’Israël ! 

93, Nous nous souvenons tous de la ddclaration faite 
l’annde derni&e par le Ministre des affaires Btrangéres 
d’Israël à Vienne, lorsqu’il a dit que le Liban “est le moins 
civilist? des pays du monde”. Il faut être ignorant ou de 
mauvaise foi po.ur faire des dbclarations dc ce genre. 
Evidemment, nous savons que M. Dayan et M. Eban ne sont 
pas des ignorants .- ils ont une réputation de grande culture 
- mais leurs ddclarations rgspireA!t la ma~v~tisc~foi à l’égard 
-du Liban. 

94. Quelle est la responsabilitd du Liban lorsque des 
individus commettent un meurtre quelque part dans le 
monde ou en Israël ? Quelle est la responsabilité du Liban 
dans ce cas 7 Sommes-nous responsables parce que 300 000 
Palestiniens vivent sur notre sol, dans la mis0re dans les 
camps 7 

95. Pour une fois, je suis d’accord avec la théorie que 
Mme Meir a exposée ici au Conseil à propos du cas 
E?ichmann. J’ai parlé de ce cas devant le Conseil et je pense 
qu’il est pertinent de m’y réfdrer encore une fois. Devant ce 
conseil, à la suite de la plainte de l’Argentine contre Israël 
pour l’enlbvement d’Eichmann, Mme Meir a dit que, au titre 
du droit international, Israël ne saurait être tenu pour 
responsable des agissements de ses citoyens en dehors 
d’Israël - je dis bien, les citoyens israéliens. Mais, depuis 
lors, nous avons appris ce qui s’est pass6 : il y a des preuves 
abondantes que ceux qui ont enlev6 Eichmann en Argentine 
n’&aient pas seulement citoyens israéliens; t’étaient des 
agents isradliens envoyés par le Gouvernement isra6lien 
pour enlever Eichmann. Cependant, Mme Meir est quand 
même venue devant le Conseil pour se laver les mains et dire 
qu’Israël n’était pas responsable de leurs actes, 

96. Israël n’est pas responsable des agissements de ses 
propres agents pour ce qu’ils ont fait en dehors du territoire 
israblien, mais le Liban doit être tenu responsable pour des 
actes commis par des non-Libanais sur un territoire non 
libanais ! Voilà une façon bien nouvelle de comprendre le 
droit international. 

97. Si nous avons 300000 Palestiniens chez nous, que 
nous demande-t-on de faire d’eux : les jeter à la mer, être 
les rgents d’Israël et les détruire ou permettre le génocide ? 
Ces gens appartiennent à la Palestine; la Palestine est leur 
patrie; ils ont leurs foyers et leurs propriétés en Palestine. 
Pour eux, la solution est d’être autorisés enfin à exercer 
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leurs droits inali6nables - droits qui leur ont &5 reconnus 
dans de nombreuses résolutions adoptées par le Conseil de 
S&urit0 et par I’Assembl~e gdndrale des Nations Unies. Ces 
droits ont t5td reconnus par beaucoup de nations, de plus 
en plus nombreuses, qui disent que le peuple palestinien, 
comme tous les autres peuples, doit jouir de son droit à 
l’autodétermination et de son droit à une patrie, Voilà la 
solution qui amenera la paix et la s8curit6 au Moyen.Orient, 

98. Je voudrais maintenant souligner UII point relatif à la 
dt%laration faite par M. Tekoah hier, dans laquelle il a 
accumul6 calomnies et diffamations contre le Liban. Natw 
relloment, nous ne nous attendions pas à un témoignage de 
bonne conduite de la part d’un porte-parole ou d’un 
fonctionnaire d’Israd1. Israël est un Etat qui a toujours et6 
condamna par les organes internationaux et par la majorit6 
des Etats; c’est un Etat qui est isolt? de la communautd 
internationale en raison de sa politique agressive et de son 
arrogance militaire et expansionniste; c’est donc le dernier 
Etat habilité a émettre des jugements sur la moralite et la 
legalite de la conduite des autres Etats, et certainement pas 
sur celle du Liban. 

99. Israël, ce pays criminel, qui a introduit la violence et 
le terrorisme au Moyen-Orient et qui n’a apporté dans cette 
région que l’instabilitd, le désordre, l’agression et le carnage, 
n’est pas habilité à Bniettre un jugement sur le Liban, dans 
des termes ironiques et sardoniques tels que le “Liban 
pacifique”, le “Liban innocent”, le “Liban vertueux”, le 
“Liban sans défense”, le “Liban chaste, pur et honnête.” 
En fait, ce n’est pas moi qui le dis, mais le Liban est, en 
vérité, tout cela. Ce n’est pas à moi de le dire, mais je sais, 
et tout le monde sait, que le Liban entretient des relations 
étroites d’amitio avec la majorité des pays du monde grâce à 
sa politique pacifique, à sa politique d’amitié, grâce à sa 
politique civilisée, parce que, à travers l’histoire, le Liban 
n’a jamais fait de moi à personne, n’a jamais attaqu6 
personne et n’a jamais commis un acte d’agression. 

100. Enfin, c’est peut-être la douzième fois ou davantage 
-. je ne les ai pas comptées - que nous venons devant le 
Conseil chercher justice. Chaque fois nous sommes sortis de 
cette salle avec une résolution qui nous donnait satisfaction 
sur le plan politique et moral. Mais toutes ces r6solutions 
n’ont jamais empêch0 Israël de recommencer ses agressions 
contre le Liban. Nous avons déjà dit et nous le rbp&ons 
maintenant que le Conseil de S&urit6 a été Etabli pour 
maintenir la paix et la s0curité dans le monde, et notam- 
ment pour. protéger les petites nations faibles et sans 
défense contre les attaques des pays militaristes. 

101. On ne cesse de nous menacer de désorgarliser, de 
troubler la vie civile du Liban et de détruire la partie 
méridionale du pays. Ces attaques et ces menaces sont 
contraires à 1’Article 2 de la Charte. Je n’ai pas à rappeler 
aux membres du Conseil cette disposition, mais je voudrais 
insister sur le paragraphe 4 de 1’Articlc 2 qui stipule : “Les 
Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs rela- 
tions internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi 
de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépen- 
dance politique de tout Etat. , .“, Cette disposition a été 
incorporde dans la Charte sur l’insistance des petites nations 
faibles et sans ddfense. C’est la raison pour laquelle nous 
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sommes venus devant vous dans le pas& et c’est la raison 
pour laquelle nous venons devant vous aujourd’hui une 
fois encore. 

102, Allons.nous chaque fois partir avec une simple 
-r&olution 1 Ou le Conseil va+il agir pour empêcher 
l’agresseur de poursuivre son agression ? Peut-être en 
dernier ressort nous dira+on que le Conseil ne peut rien 
faire pour nous protdger et que tout ce qu’il peut faire c’est 
de nous donner satisfaction par une r&olution, Et nous 
pourrons alors tirer la conclusion qui nous n’avons qu’à 
compter sur notre propre ddfense. Est.ce la vocation du 
Liban de devenir un Etat militariste au Moyen-Orient 1 Au 
cours de notre histoire nous avons toujours refusé de le 
faire et nous le refusons encore une fois aujourd’hui. 

103. Nous avons confiance dans le Conseil de sécurit6, 
dans I’ONU, dans la bonne volonté et I’amItid des nations, 
et c’est sur cela que nous comptons. 

104. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : J’in- 
vite le reprdsentant de l’Arabie Saoudite à prendre place à la 
table du Conseil et à faire sa déclaration. 

105. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interprktution de 
I’mglais] : Je vous remercie, monsieur le Président et les 
membres du Conseil, de m’avoir autoris à prendre à 
nouveau la parole. 

106. Telles que les choses se prbsentent, je crains que les 
r6unions du Conseil ne deviennent tout à fait stériles. Mais 
il n’existe d’autre recours que celui de soumettre le 
problème au Conseil car, après tout, je me rappelle que, 
lorsque j’ai assist8 aux riunions de San Francisco lors de la 
crt5ation de l’ONU, le monde s’était tourné vers le Conseil et 
avait mis toutes ses espbrances en lui pour le maintien de la 
paix et de la sécurit& 

107. Allons-nous toujours nous r&mir sans parvenir 
jamais à quelque chose de constructif? D’aprés ce que j’ai 
entendu, aucun projet de résolution n’est encore prkvu. Et, 
même en présumant qu’un projet de r6solution soit élaborb, 
qui le mettra en application ? Je crois que nous devrions 
faire un examen de conscience et nous demander si le 
Conseil et l’organisation des Nations Unies peuvent donner 
quelque chose de constructif. 

108. Je crois que le reprdsentant d’Israb1 a en fait dit que 
le Conseil de sbcurité Btait presque inexistant, 

109. NOUS connaissons le rituel. Des lettres sont envoyées 
à droite et à gauche. Nous siégeons autour de cette table. 
C’est ce que nous faisons depuis 1947 à propos du même 
probl&ne. Nous l’avons fait encore davantage après 1948, 
mais rien n’a été accompli. Bien entendu, M. Tekooh 
invoque le droit dc légitime défense. Lü légitime ddfense 
contre qui ? Contre le Liban ? Est-ce que des troupes 
libanaises ont envahi les territoires occupés par les sionistes 
en Palestine ? Laissons-le répondre à la question, La 
Palestine a été partagée. J’était là lorsque cela s’est fait. Je 
ne vous répéterai pas ce que j’ai dit et redit au Conseil 
depuis que ie parle sur cette question devant l’Assemblée 
générale et le Conseil. 

110. Israël peut-il s’arroger la responsabilitd des chfiti- 
ments collectifs ? Ces châtiments collectifs sont interdits 
tant en droit interne qu’en droit international. Que des 
individus, venus d’lsradl ou d’ailleurs, aient perptkré cette 
tragédie contre des imlocents et contre eux.m$mes, Israël 
en a+il pour autant le droit de reprksailles 1 A quoi sert 
donc la Charte 1 Alors, tout le monde a le droit de 
repr&illes. 

111, J’aimerais que notre nouveau collégue du Royau. 
me-Uni soit ici en ce moment, mais M. Jamieson qui est un 
vieil ami a pris sa place. Je tiens à lui dire combien son pays 
est. civilis& Vous savez trés bien ce que fait l’arm0e 
rkpublicaine irlandaise (IRA) en Irlande du Nord et en 
Angleterre. Pour autant qie je sache, un millier de 
personnes innocentes ont perdu leur vie. A cause de qui 1 
A cause des membres de I?RA. Monsieur Jamieson, 
avez-vous envoyé des dbtachements ou des canonniéres à 
Dublin ? Avez.vous d&ruit I’at5roport de Dublin, comme 
les Isradliens l’ont fait à Beyrouth ? Je n’ai jamais entendu 
dire que le Royaume-Uni ait pris la justice entre ses mains 
d’une façon aussi draconienne. 

112, Il y a d’autres pays civilis&, la France et l’Espagne, 
par exemple. Ne croyez pas que je fasse de la discrimination 
en mettant l’Espagne dans la balance en même temps que la 
France. Vous connaissez les Basques. Vous savez qu’ils sont 
de l’autre Côt6 de la frontihre, de l’autre côté des Pyrkrrées. 
Certains Basques veulent être indépendants de l’Espagne. 
Nous avons lu des articles et avons vu des photos de ces 
soi-disant combattants -de la libertd basques - c’est ainsi 
qu’ils s’appellent eux-mêmes et c’est ainsi que l’on baptise 
aujourd’hui tous les gens qui veulent l’indépendance - 
portant des cagoules et donnant des confdrences de presse 
en territoire français. Est-ce que l’Espagne a envoyd des 
détachements de l’autre Côt6 des PyrBnBes pour châtier ces 
rebelles ou ces libkateurs basques, selon qu’il vous plaira de 
les appeler ? Non, il n’y a qu’Israël à s’arroger le droit de 
châtier le Liban, pays qui n’a jamais rien fait contre le 
peuple juif. 

113. En fait, les Juifs du Liban, dont le nombre s’é18ve B 
3 000 ou 4 000, possédent des magasins et des banques 
dans ce pays. Ils ont le droit de circuler. Mais tout cela est 
oubli& Il faut à tout prix que le Liban soit entraîne dans 
une guerre civile et punisse ceux qui essaient de recouvrer 
leur patrie, à savoir les Palestiniens, que les IsraBliens 
traitent de terroristes. Et pourtant, ils sont qualit%% de 
combattants de la libert6 non seulement par les Arabes, 
mais même par certains Japonais. Ce qui s’est passé à bd 
est évidemment regrettable, mais les Palestiniens ont en. 
flammé l’imagination de la jeunesse du monde. J’ai averti le 
Conseil et l’Assemblée générale à de nombreuses reprises 3 
propos de la jeunesse palestinienne. Elle est pour ainsi dire 
un levain pour la jeunesse arabe et pour la jeunesse d’autres 
pays. 

114. Comme le disait à l’instant l’ambassadeur du Liban, 
étant donnC que SOI~ pays n’a jamais été et ne sera jamais un 
pays militariste, que peut-il faire dans ces conditions ? 
Partir en chasse contre tous les Palcstinicns, dont le nombre 
est de quelque 300 000 ? Vous pensez bien que les 
Palestiniens qui sont dans des camps ne ?‘ont pas avertir les 
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autorites libanaises et leur dire : “Nous avons l’intention de 
combattre Israbl.” Ils le font sans avertir personne. Le 
mouvement de Hberation de la Palestine a de nombreuses 
ramifications. Il y en a peut.étre a New York. Il y en a 
peut#re dans cette galerie, Qu’en savons-nous 1 

115. Et vous, monsieur Tekoah, pendant ce temps vous 
invoquez le droit de legitime defense. Je ne suis pas ici en 
train de defendre exclusivement les Palestiniens. Que leurs 
methodes soient bonnes ou mauvaises, n’oubliez pas que 
c’est vous qui avez commencé le terrorisme dans ce pays 
pacifique. Et les Palestiniens ont sans doute pensé qu’à 
cause du terrorisme sioniste un Etat venait d’être crée dans 
leur pays. Pourquoi, alors, ne pas agir comme Plrgoun Zvai 
Leumi, la bande Stern 1 J’ai dit aux Palestiniens que la 
seule difference Btait que les grandes puissances etaient du 
côté des Israéliens pour ce qui Btait du partage de la 
Palestine. C’est pourquoi ils ont reussi. Parce que s’ils 
n’avaient pas bt%réBcié du soutien der <randes puissances, le 
terrorisme n’aurait pas et6 suffisant pour crder un Etat. 

116. Je sais que les puissances occidentales ont leurs 
problèmes internes. C’est pourquoi, lorsqu’elles font des 
declarations, elles temporisent. Comme on dit en arabe : 
“Lorsque vous ferrez un cheval, vous enfoncez le clou, 
mais, ce faisant, vous blessez parfois le cheval,” 

117. Mais qui a amen6 ces gens parmi nous 7 Vous, les 
puissances occidentales. Alors, pourquoi restez-vous inactifs 
autour de cette table ? Pourquoi ne faites-vous pas quelque 
chose pour essayer de resoudre le probléme, non pas à coup 
de revolutions mais il coup d’ultimatums ? Vous ne voulez 
pas. Et pourquoi ? Parce que les sionistes se sont inflltrds 
dans vos assemblées legislatives, dans vos opérations finan- 
cières et vos exportations 1 Ils sont puissants. Les juifs se 
voient lancer un défi partout, et ils réussissent à le relever. 
Nous ne leur en voulons pas de réussir. Mais pourquoi ne les 
empêchez-vous pas de nous faire du tort ? Qu’est-ce que 
nous vous avons fait, nous, pays arabes 1 Nous vous avons 
ouvert nos portes pour le développement de nos pays. 

118. Beaucoup d’entre nous sommes en train de virer, par 
amertume, vers une autre grande puissance, vers l’Union 
soviétique. Pourquoi pas ? L’Union soviétique considere 
que ses frontieres ne sont pas loin des pays du Moyen- 
Orient. Comme je l’ai dit maintes et maintes fois, nous 
sommes devenus un échiquier, mais c’est un échiquier oh 
l’on ne joue. pas avec des pions mais où l’on joue la destinee 
de plusieurs peuples. 

119. Et maintenant, parlons de la tradition du judaïsme. 
Il se trouve que je connais bien cette religion, que je l’ai 
Etudiée, ce qui est naturel puisque j’ai grandi dans la région. 
J’ai étudié le judaïsme, l’islam, le christianisme. Ne me 
parlez pas du Talmud; allez à la Bible dont j’ai cite hier 
quelques passages du prophéte Mich&e. En vertu de quels 
critères de justice ou d’humanité, vous, les chefs sionistes - 
qui venez d’Europe centrale et d’Europe orientale -, 
osez-vous détruire les maisons de pauvres paysans ? Les 
pays, pensez-vous, vont provoquer le renversement du 
Gouvernement libanais ! Les pauvres ! Vous rasez leurs 
maisons. Ce n’est pas la première fois que vous avez rasé des 
maisons. Vous l’avez fait dans la bande de Gaza; vous l’avez 
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fait sur la rive occidentale. Si quelqu’un, parmi les Juifs 
orientaux, s’oppose à vous, vous agirez de même avec lui. 
Chaque fois que quelqu’un est contre vous, vous rasez sa 
maison. Est-ce humain 1 Ces gens - les martyrs, comme les 
appellent les Palestiniens - qui ont eté tues dans le village 
dtué de l’autre côte de la frontiére du Liban - et, comme je 
l’ai dit hier, nous deplorons ces meurtres - mais ces trois 
hommes qui ont tue, ont sacrIf% leur vie et eux aussi ont 
père, mére et soeurs. 

120. Pensez-vous que nous aimons ce qui se passe ? Je 
vous ai dit que nous avions la paix avant que vous arriviez 
dans notre region, d’Europe centrale et d’Europe orientale, 
avec votre nouvelle ideologie. Voulez-vous vivre en paix 
avec nous ? Ce n’est certes pas le meilleur moyen d’y 
parvenir. Je vous ai dit et redit que cette façon de faire ne 
peut qu’envenimer les choses, que la violence entraîne la 
violence et que c’est un engrenage sans fin. 

121. Que devons-nous faire ? Nous aurons encore deux 
ou trois seances ? Peut-être serons-nous saisis d’un projet 
de résolution avec un préambule, comme d’habitude, et un 
dispositif de deux ou trois paragraphes. Il y aura, dans la 
salle d’à côte toutes sortes de conciliabules et d’échanees de 
vues. Condamner ? Non, c’est un mot trop fort. Quelqu’un 
pourrait opposer son veto a l’emploi du mot “condamner”. 
Déplorer ? Non. Mais que s’est-il passe 1 Vous allez 
déplorer que dix-huit personnes aient Bte tuees et qu’il y ait 
eu je ne sais combien de blesses. Vous allez déplorer 
qu’Israël s’adjuge le droit de se faire justice à lui-même. Et 
puis, comme je l’ai dit hier et je ne crains pas de le repeter, 
un autre incident se produira. 

122. Ii est dans le pouvoir de ceux qui ont cre6 Israël de 
mettre un terme à tout cela. Qui a cr& Israel ? Je ne 
remonte pas a la genèse de la question. Je dirai à mon bon 
ami M. Richard que j’ai fait des recherches sur la question 
lorsque j’etais a Londres entre 1929 et 1939. En 1916 et 
1917, vous et les Français étiez en train de perdre la guerre 
contre le Kaiser. A l’epoque, j’étais jeune. Le prix de la 
Declaration Balfour Btait que le sionisme international allait 
pousser les Etats-Unis dans la premlére guerre mondiale. 
Quand, en 1916, les Arabes combattaient du côte des 
Britanniques, au temps de Lawrence d’Arabie, vous avec 
dit : “Vous serez tous libéres de la domination turque.” En 
1922 nous nous sommes rendu compte - et moi-même j’ai 
pris part aux manifestations dans les rues de Damas et de 
Beyrouth - qu’on avait creé des mandats, et les mandats, 
en fait, n’étaient que des arrangements coloniaux déguises. 

123. Malheureusement, les puissances occidentales sont 
sorties de la seconde guerre mondiale en état de faillite, Il 
n’est pas rare qu’une nation fasse faillite à la suite d’une 
guerre mondiale. Et alors, l’Empire s’est désintegrt?. Qui a 
repris le flambeau ? Nos amis les Americains. Depuis 1945, 
alors que M. Stettinius était secrétaire d’Etat, et plus tard 
encore, nous n’avons cessé de dire que nous n’avions rien 
contre les Juifs mais que nous ne voulions pas parmi nous 
une idéologie nouvelle. Cependant, M. Truman a cru devoir 
travailler ouvertement et aussi subrepticement au partage de 
la Palestine. 



124. C’est 18 que tout a commenc& Lorsque le Départe- 
ment d’Etat a envoyé un de ses ambassadeurs - je crois que 
c’&ait M. Wadswortb - dire à M. Truman qu’il n’&ait pas 
dans l’interêt des Etats-Unis de provoquer une crise dans le 
monde arabe, M. Truman a répondu - et c’est dans ses 
.Mt?moires - : “Combien d’Américains d’origine arabe ai-je 
dans ma circonscription k5lectorale ? ” 

125. Avec tout le respect que j’ai pour le regrette Truman 
-et pour ses activités dans d’autres domaines, je dois dire que 
c’est la une mauvaise politique. Donc, en fait, c’est le 
Royaume-Uni qui a commencé toute cette affaire. Il ne 
l’aurait probablement pas fait s’il avait pu en prévoir les 
conséquences. Ensuite, nos amis américains ont continué. 
Ils ont le pouvoir, s’ils le veulent, tous les deux ensemble ou 
sdparCment, de mettre un terme à tous ces troubles et de 
dire à Israël : “Avez.vous oublié que c’est nous qui avons 
crié votre Etat ? Que faites-vous maintenant aux Libp 
nais ? Vivez en paix si vous le souhaitez mais cessez votre 
politique militariste contre un petit pays.” 

126. Mais que faites-vous ? Vous parlez de détente, mais 
qu’en retirons-nous, nous, Arabes 1 Certes, nous ne sou- 
haitons pas que vous combattiez les Russes parce que., alors, 
tout le monde sautera, les juifs, les chrkiens, les musul- 
mans, bref tous les hommes. Personne ne sortira gagnant de 
cette affaire. 

127. Je voudrais dire quelques mots à destination de 
l’autre cbté de la table. Les matifs religieux à des fins 
politiques et économiques sont complètement dépassés, 
d6modk Les iddologies les ont remplact%; mais même les 
mobiles idCologiques sont dt+passés. 

128. Voyez l’Union sovi&ique commercer avec les Etats 
capitalistes. Certes, il n’y a pas de mal à cela. C’est 
simplement une nouvelle façon de concevoir les affaires de 
ce monde. Il est vrai que parfois nos amis asiatiques, les 
Chinois, se disputent avec l’Union sovidtique. Mais tout cela 
sera oubli8 un jour. J’ai vu la même chose se passer entre 
l’Union soviétique et les Etats-Unis, au dkbut des anndes 50. 
On appelait alors cela la guerre froide. Mais nous n’avons 
pas eu froid. Un jour vous enterrez la hache de la guerre. Un 
jour, à l’organisation des Nations Unies, au Conseil de 
sécurit6, les petites nations comme la mienne seront les 
spectateurs de ce dt5nouement. 

129. Aujourd’hui, on voit M. Kissinger aller à Moscou ou 
à Pékin, on voit M. Brejnev aller à Washington. Nous 
sommes tous les témoins obligks dc ce qui se passe. 
Cependant, il faut un Baroody pour vous dire tout cela ici. 
Or le monde devrait savoir comment se passent les choses. 
Je vois ce monsieur venu de Russie - il n’est pas Russe -- 
via Chang-haï qui est en train de rire, alors que des gens, 
parmi son propre peuple et parmi le peuple palestinien, 
perdent la vie. 11 n’y a pas de quoi rire. Peut-être certains 
pensent-ils qu’il serait grand temps que Baroody s’en aille 
de I’ONU. Combien de temps vais-je encore rester ? Mais 
que je parte demain ou que je reste, peu importe. Ce qu’il 
faut, et je vous lance un avertissement, c’est une approche 
nouvelle des affaires internationales. Pour le moment, on ne 
fait que répéter ce qui s’est passé autrefois à la Société des 
Nations. Quel en est le point essentiel ? 

130. Aujourd’hui, à cette table, est assis le représentant 
de l’Autriche, un des pays les plus civilt& d’Europe, et cela 
me rkonforte. Pourtant, je me rappelle le temps où, dans 
les coulisses, les Autrichiens étaient obligés de parler à 
l’Union soviktique, de parler aux BtatsaUnis, pour les prier 
de libérer l’Autriche de l’occupation dont elle etait victime. 
Or, on ne les écoutait pas. D’un côte, il y avait la bête noire 
du communisme, de l’autre, le marxisme, l’apôtre du 
mat&ialisme. Pourtant, on a fini par parvenir à un accord et 
l’Autriche sikge parmi nous en tant qu’Etat pleinement 
independant. 

13 1. On voit que si vous le voulez, vous pouvez accomplir 
des choses. Alors pourquoi n,e pas mettre fin à ces invasions 
de gens venus d’Europe - du moins leur idéologie est 
venue d’Europe - qui ne cessent par ailleurs de nous parler 
de “ce pays où ils étaient il y a deux mille ans” ? 

132. Un mot encore au sujet des Arabes. L’arabisme est 
une culture, un mode de vie. C’est une notion qui n’a rien à 
voir avec le sang, la couleur de la peau ou la race. L’islam, 
lui, est une religion. Mais la religion n’est pas une 
nationalité. Ce qui fait une nationaiit6, c’est la langue, la 
culture, le mode de vie, les intérêts communs. Voilà ce qui 
fait un peuple, ce qui fait une nation. Pourquoi les Etats 
arabes - pour ne pas parler, pendant un moment, des seuls 
Palestiniens - ne seraient-ils pas inquiets de toute cette 
endoctrination de seize millions de Juifs dans le monde que 
l’on voudrait amener en Palestine ? Qui, dans la région, 
pourrait ne pas s’inquiéter à l’idée de voir ces gens 
s’étendre encore, contrôler toute la contrée, non pas 
Gcessairement sur le plan géographique, mais sur le plan 
économique, financier ? 

133. En ce vingtième si&cle, la géographie n’est pas - ne 
devrait pas être - la seule motivation. Alors, pourquoi cette 
terre de Palestine ? Pourquoi nos amis amkricains ne 
donnent-ils pas aux Juifs dix fois la superficie de la 
Palestine ? Je sais que 90 p. 100 des Juifs, aujourd’hui, 
sont des séculiers, comme d’ailleurs -je dois le reconnaître 
franchement, même si cela n’est pas entiérement de mon 
goût -- 90 p# 100 des musulmans. Mais que cela me plaise 
ou non, c’est un fait. Alors, si d’aucuns veulent vivre 
comme une communautf5 comme une nation, que ceux qui 
les ont cr&?s leur procurent la terre. 

134. On ne cesse de nous parler ici de fait accompli. Bon, 
il y a un fait accompli ! Alors, si vous le désirez, vivez 
parmi nous: mais soyez raisonnables, ne cherchez pas 
toujours à créer des troubles. Car ainsi, vous n’arriverez à 
rien. En nous créant des ennuis, vous vous en créez aussi. 
Pour l’amour du ciel, ou en tout cas pour l’amour de 
l’humanité, comprenez ce que je cherche ri vous faire 
comprendre : vous ne pourrez survivre ainsi, même si vous 
amenez dix millions de Juifs sur cette terre. Car nous, les 
Arabes, d’ici à une quinzaine d’années, nous serons cent 
cinquante millions. Comment voulez-vous faire avec un tel 
monde arabe VOUS entourant s’il vous est hostile ? C’est 
impossible. 

135. Nous ne vous haïssons pas comme vous l’avez 
toujours prétendu. Mais si des gens vous haissent, c’est 
parce que VOUS avez détruit leurs maisons. Les Pale&niens, 

15 

: 



vous avez pris leurs fermes, vous les avez contraints à fuir. 
D’ailleurs, tous ne sont pas partis. Il y en avait qui n’avaient 
pas entendu parler de Deir Yassin, en 1948, et qui n’ont pas 
fui, qui sont restés en Palestine. Et même s’ils avaient peur 
et avaient fui, n’auraient-ils plus aucun droit sur leur terre ? 
Pensez-y, 

136. Je crois que vous avez développe une psychose, 
comme de leur cote certains Palestiniens en ont developpe 
une, C’est la psychose de l’ultranationalisme. Pourquoi ne 
vivez-vous pas côte a côte 1 De quoi avez-vous peur 1 Vous 
avez la teclmologie, vous avez l’industrie; vous pourriez 
vivre côte a côte, dans un Etat binational. Voyez la Suisse, 
voyez le Liban, Ce ne sont pourtant pas les se<tes, les 
confessions, les religions qui y manquent ! Mais ce n’est 
pas ce que vous voulez, parce que vous avez des ccilléres. 
Comme un cheval, vous voyez un bout de route, que vous 
vous obstinez à suivre, sans rien voir du reste, sans rien voir 
de ce qui se passe dans le monde. Alors, le monde, lai, finira 
par se lasser de vous, Que l’on se lasse de nous, peu importe. 
Nous sommes si .nombreux ! Mais le monde se lassera de 
vous. Or je ne voudrais pas, moi, voir des Juifs innocents 
devenir un jour des boucs émissaires. Un jour, si les choses 
vont mal économiquement, on dira peut-être : “Ah, les 
Juifs ! ” Ce ne serait pas nouveau. Cela s’est passe en 
Europe. 

137. Si M. Tekoah veut bien remonter dans l’histoire, il 
verra que bien des siécles avant Hitler, aux âges de 
I’intolerance religieuse, on s’en prenait volontiers aux Juifs. 
Cette fois au lieu d’intolérance religieuse, il pourrait s’agir 
d’intolerance ideologique, d’intolerance politique, d’into- 
l&nce nationale. 

138. Si vous voulez vous suicider, comme à Massada, je 
serai le premier à le déplorer. Les dirigeants, eux, par- 
viennent toujours à s’en tirer. Mais le petit peuple ? C’est 
lui qui est la victime. Ils sont comme des moutons. Il y a 
des dirigeants qui tondent juste ce qu’il faut pour se vêtir et 
vêtir les leurs; mais il y en a d’autres qui prennent toute la 
laine. Si le mouton meurt, on le laisse là et on passe à 
d’autres. 

139. Est-ce que les Juifs influents ont souffert dans 
l’Allemagne nazie ? 90 p. 100 sont partis à l’étranger. Je les 
ai vus dans les années 30. Mais les humbles, les tailleurs, les 
petits boutiquiers ? Voilà les victimes, voilà ceux qui ont 
Btt? persecutés, ceux qui sont morts. 

140. Et pourquoi voulez-vous que cela recommence ? Et 
surtout en Palestine, où les trois religions monotheistes ont 
grandi et prosperé, d’où elles ont envoye un message au 
monde entier? Pourquoi voulez-vous que cela arrive en 
Palestine ? Et vous, les grandes puissances, qu’allez-vous 
faire ? Je ne veux pas employer le mot “superpuissances”. 
D’aprés la Chine, il y a deux superpuissances. Or je parle des 
grandes ,puissances membres du Conseil de sécurité, y 
compris la France et le Royaume-Uni. Qu’allez-vous faire 
maintenant ? Allez-vous lancer un ultimatum, disant que 
cela dure depuis trop longtemps et qu’il faut en finir ? Ou 
devrons-nous revenir et revenir encore au Conseil de 
securité pour entendre des bavardages futiles ? C’est là 
qu’est la question, 

141. J’espére que l’on va agir de façon constructive pour 
que nous ne tournions pas en rond. J’ai peut-être abusé de 
la patience de mes collégues, mais je crois qu’il faut appeler 
un chat un chat et parler franc au lieu de tourner autour du 
pot. 

142. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : La 
liste des orateurs qui souhaitaient faire une declaration est 
epuisee. Je vais donc maintenant donner la parole aux 
représentants qui veulent exercer leur droit de réponse. 

143. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovi& 
tiques) [traduction du russe] : Je voudrais repondre brieve. 
ment à certaines des observations du representant d’Isra81, 
M. Tekoah. Je pourrais être flatté qu’il m’ait accorde 
personnellement tant d’attention, en tant que représentant 
de l’Union soviétique, à l’occasion de ma déclaration. J’en 
conclus donc que cette déclaration a porté juste. Il accuse 
les autres de myopie, mais lui-même n’est pas seulement 
myope, il est sourd. ll s’est adressé sur?out à moi. Mais 
M. Tekoah, votre pays est l’agresseur et tous ceux qui ont 
pris la parole avant moi l’ont condamne comme tel pour le 
nouvel acte d’agression qu’il vient de commettre. Pourquoi 
est-ce à moi que vous avez choisi de repondre ? 

144. Le Conseil de sécurite a condamné votre pays plus 
de dix fois pour des actes de brigandage du même genre 
contre le Liban. Etes-vous sourd? Ne l’avez-vous pas 
entendu ? Etes-vous myope ? N’avez-vous rien vu ? Vous 
avez parlé d’une “tablette”. Lisez donc les résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale 
des Nations Unies. Il y est.ecrit noir sur blanc dans les cinq 
langues de travail du Conseil et de l’Assemblée, que l’on 
condamne Israël pour son agression, que l’or exige qu’il 
libère les territoires arabes occupes et qu’il coexiste avec ses 
voisins conformément a la Charte. N’avez-vous donc pas vu 
cela ? Vous êtes donc myopes, vous, votre gouvernement et 
votre Dayan, et les autres extrémistes qui, au milieu de la 
seconde moitié du vingtième siècle, menacent d’anéantir la 
moiti6 de 1’Etat libanais. C’est monstrueux ! Quelle bar- 
barie, quelle cruauté, voilà l’hitlerisme et le fascisme sous 
leur forme sioniste. Voici la tablette, elle ne dit qu’une 
chose : “Quittez les territoires arabes occupés.” Lisez donc 
cette tablette et tout sera resolu : la paix, la sécurité et le 
calme reviendront au Moyen-Orient. Mais vous ne voyez pas 
cette tablette. C’est donc que vous êtes non seulement 
myope, mais aveugle. Il est temps de vous en rendre 
compte, et plus tôt vous le ferez, mieux cela vaudra. 

145. J’ai cité la dernière déclaration officielle de l’Union 
soviétique, à savoir la déclaration de M. Brejnev. En ce qui 
concerne la position de l’union soviétique, elle est claire et 
constante. Notre politique a toujours été et sera toujours 
dirigée contre l’agression, elle consiste à soutenir les droits 
légitimes des peuples arabes et l’établissement d’une paix 
juste au Moyen-Orient, ce qui signifie le retrait des troupes 
israeliennes de tous les territoires occupés en 1967 et après 
cette date. 

146. Voici la tablette; frottez-vous les yeux, monsieur 
Tekoah, et conseillez à votre gouvernement d’en faire 
autant et vous verrez ce qui est inscrit sur cette tablette --~ 
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pas en hidroglyphes, mais en anglais, en français, en 
espagnol et en russe - c est-à-dire dans les resolutions de 
I’ONU, Cette tablette contient l’opinion de la communauté 
internationale qui vous a condamnes, vous et votre pays. 
Vous êtes seuls, vous êtes isoles, et vous n’avez l’appui que 
d’une seule grande puissance et de personne d’autre, 

147. Nous estimons que la sécuritd doit être garantie dans 
l’intérêt de tous les Etats de la region, y compris le vôtre. 
NOUS sommes pour le respect des droits légitimes du peuple 
arabe de Palestine. Voilà notre principe, Voilà notre 
“tablette”. Lisez-là, ne soyez pas myopes, aveugles et 
sourds, et n’accusez pas les autres de myopie. 

148. Quelques remarques très brèves à propos de l’appel 
aux grandes puissances lancé par mon ami M. Baroody. 
Monsieur Baroody, vous n’avez pas à en appeler à l’Union 
sovietique : notre position de principe est connue et je viens 
de l’exposer. Adressez-vous donc aux autres grandes puis. 
saaces, Beaucoup depend d’elles. Mais en vous adressant 
aux grandes puissances, monsieur Baroody, n’oubliez pas 
vos propres forces. Les derniers evénements ont montré que 
l’unit6 du monde arabe est necessaire. Sauvegardez cette 
unité. Bsperez en les grandes puissances, mais n’oubliez pas 
vos propres ressources et comptez sur vos propres forces, 
sur l’unité du monde arabe. Vous avez les moyens de 
rdsister à l’agresseur et à ceux qui le soutiennent. 

149. M. TEKOAH (Israël) [interprétation de l’anglais] : 
Je voudrais d abord faire état de la déclaration du représen- 
tant de la Syrie et dire catégoriquement que toutes les 
positions actuelles des forces de ddfense israéliennes le long 
de la ligne de cessez-le-feu Btaient occupees avant le 
cessez.le-feu. 
150. En second lieu, je ferai observer qu’il a omis de 
mentionner un fait significatif, à savoir que le Gouver. 
nement syrien a refusé d’accepter la demande de cessez-le- 
feu du Conseil de skwlt6 en date du 22 octobre 1973 
avant que deux jours ne se soient écoules. Il peut se rdferer, 
en ce qui concerne ce point marquant, à la correspondance 
que j’ai Bchangée avec le Secretaire genéral et qui a été 
distribuée en tant que document du Conseil de stknite 
[S/11047]. 

151. Nous avons tous entendu ce qu’a dit le representant 
du Liban à propos du massacre de Kiryat Shmona. Nous 
l’avons Bcoute soigneusement et avons constate qu’il n’a pu 
dissimuler sa sympathie pour les auteurs de cette tuerie 
cruelle et barbare. Nous avons tous note qu’il Atait venu ici 
pour insinuer que, dans ce carnage de Kiryat Shmona, ce 
n’étaient pas les terroristes, mais les victimes et leurs 
défenseurs qui avaient tort. Cette déclaration choquante ne 
passera pas inaperçue. Il a l’habitude de mentionner 
l’existence de réfugies palestiniens en territoire libanais. S’il 
avait lu ma déclaration d’hier, il aurait releve un fait 
historique. Ces Palestiniens sont au Liban depuis 1948 et, 
pendant plus de deux decennies, la frontière israélo- 
libanaise fut un modèle de tranquillité. Pourquoi les utiliser 
maintenant comme un prétexte pour les opérations terro- 
ristes perpetrées par des bandes venant habituellement de 
l’étranger et ayant établi leurs quartiers généraux, leurs 
camps d’entraînement et leurs bases d’opérations en terri- 
toire libanais ? 

152. Je n’ajouterai sur ce point qu’une seule remarque. Il 
est grand temps de dire la verlte et egalement d’éviter des 
mensonges quant au nombre des Palestiniens se trouvant au 
Liban. Les rapports de I’ONU, les rapports de I’UNRWA, 
ceux du Secretaire géndral parlent de 160 000. Le represen. 
tant du Liban, lui, jongle, il a parle de 300 000, de 250 000, 
etc. Je comprends sa déconfiture, compte tenu du fait que 
son pays est devenu un centre de terrorisme international et 
qu’il est considéré comme tel par tout le monde informe. 
Le représentant d’Israe’1 ne vient pas au Conseil de sécurite 
pour le prouver. C’est un fait de notoriéte publique; la 
presse internationale en parle chaque jour; les correspon- 
dants de la presse internationale peuvent en toute liberte 
rencontrer les dirigeants de ces groupements terroristes à 
Beyrouth et envoyer à l’étranger, sur des antennes liba. 
naises, leurs ddpêches contenant les menaces et les declara. 
tions faites par ces dirigeants. 

153. Le représentant du Liban peut-il nier l’existence. de 
ces quartiers généraux, de ces centres d’entraînement, de 
ces bureaux de recrutement, de ces bases operationnelles 
des organisations terroristes à Beyrouth et dans d’autres 
parties du Liban ? Peut-il nier que des agents de ces 
organisations quittent librement son pays pour des missions 
de mort non seulement à Kiryat Shmona, mais dgalement 
dans d’autres parties du monde, tout particulièrement en 
Europe, frequemment porteurs de passeports libanais, qu’ils 
embarquent à Beyrouth, qu’ils transportent avec eux des 
explosifs et d’autres armes de mort ? Peut-il nier l’accord 
signé, le 3 novembre 1969, par son gouvernement avec ces 
organisations terroristes et qui leur donne toute libertt? de 
mouvement sur le sol libanais, leur confére des droits, entre 
autres celui de passer la frontiére, ainsi que je l’ai dit en 
citant un paragraphe extrait de cet accord particulier ? 

154. Sur quoi le representant du Liban a-t-il essayé de 
fonder sa thése selon laquelle les meurtriers de Kiryat 
Shmona ne venaient pas de son pays ? Le fait qu’il y avait 
des Bmissions radiophoniques israéliennes alors que les 
meurtres se poursuivaient, comme il l’a lui.même admis, 
déclarant que les faits n’etalent pas encore pleinement 
connus ? En apportant ce genre de preuves au Conseil de 
sttcurité, le representant du Liban est parvenu au rkmltat 
inverse de celui qu’il recherchait. Le village de Kiryat 
Shmona, qui etait l’objectif de cette attaque sauvage, n’est 
situe qu’à 1 kilométre de la frontiere libanaise. Si les 
autorités israéliennes avaient voulu, comme le prétend le 
representant du Liban, faire du Liban un bouc Emissaire, il 
aurait été très simple pour elles de dire que la situation 
géographique de Kiryat Shmona était une preuve suffisante 
du fait que les meurtriers avalent traversé la frontière 
venant du Liban, Les autorités israeliennes n’ont pas fait 
cela. Elles ont attendu qu’il y ait une preuve que les trois 
terroristes avaient en fait passé la frontiére et ce n’est 
qu’alors que l’annonce officielle a été faite. Mais, à ce 
moment même, les organisations terroristes avaient toute 
latitude pour parler de l’attaque qui se déroulait à Kiryat 
Shmona. Elles en connaissaient déjà tous les détails; elles 
connaissaient déjà et révélaient les noms, les âges et les 
origines des trois assassins. 

155. Tels sont les faits, d’un côte la vérité, de l’autre le 
mensonge; d’un côté le bien et de l’autre le mal. Quant au 
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visage vdritable du prkendu bouc ~mlssaire - le Liban - 
laissons les dirlgeants libanais eux-mêmes le dkrire. Prenons 
par exemple M. Pierre Cemayel, dirigeant du parti phalan. 
giste qui exigeait, le 30 novembre 1973, que : 

“Aucun prétexte ne soit donné g Isradl pour bombar- 
-der le Liban m&idional, Aucun des dirigeants libanais, 
mpoursuivait.11, n’essayait d’aller au Co?ur du problème 
pour aborder les véritables causes qui faisaient du Liban 
~mkidional un centre de d6molition et de destruction 
étant donne que jusque-là cette question était abordke 
d’une maniére timorde recourant au mensonge tout en 
utilisant des justifications, des slogans creux et en 
refusant de voir la vérit8,” 

C’est un dirigeant libanais qui parle, membre du Parlement 
libanais, non le représentant israélien. 
Et il poursuivait : 

“Il n’y a aucune possibik? d’aborder ce problème 
sans voir la vérité telle quelle est. Nous devons tout 
d’abord nous demander comment arrêter les activittk 

* menées le long des frontiéres par des groupes irrespon- 
sables et indisciplinés. Il faut ensuite determiner si ces 
activitds sont aussi utiles a la cause des Palestiniens 
qu’elles sont nuisibles au Liban. La question est de savoir 
si nous pouvons espérer qu’Israël n.effectue pas d’opé- 
rations de représailles alors que nous faisons de nos 
frontiéres un centre de sabotage contre lui.” 

156. M. Raymond Edde, dirigeant du bloc national 
libanais, a dklaré le 13 mars 1974, il y a seulement 
quelques semaines : 

“Le sud doit être le principal souci du gouvernement 
en raison de la persistance des hostilités dans cette 
r&ion. L’armée doit être prdsente sur les frontiéres afin 
d’empêcher les tentatives des fedavin de passer outre aux 
ordres de leurs commandants quant au franchissement 
de la frontiére et aux tirs de roquettes. L’armBe doit les 
arrêter.” 

157. Et si cela ne suffisait pas, les dirigeants du Couver- 
nement libanais eux-mêmes ont quelque chose à dire quant 
au vrai visage de ce Liban pritendument pacifique. II 
semble que ce Liban innocent et vertueux s’exprime de 
deux façons différentes : l’une, la voix de la propagande, est 
dirigbe vers les crédules en pensant qu’apparemment ils se 
trouvent Egalement autour de la table du Conseil de 
sécuritk; l’autre, alors qu’on ne peut plus &fiter la V&it& 
lorsque ses dirigeants doivent affronter les debats parlemen- 
taires, qu’ils doivent affronter les questions posécs par 
d’autres hommes d’Etat libanais. Ainsi, le Premier Ministre 
du Liban lui-même déclarait-il le 5 mars 1974 ce qui suit : 
“Le Liban est résolument décidé à continuer à coopérer 
avec les feduyitt.” Nous voyons maintenant à l’évidence les 
r&ultats de cette coopération et de ces liens étroits entre le 
Gouvernement libanais et les bandes terroristes. Le Mitiistre 
de la défense du Liban, le 14 février de cette année, 
déclarait ce qui suit : “L’armée libanaise n’empêchera pas 
par la force certains groupes de fedayitz de monter des 
opbrations à partir du territoire libanais. L’armBe laisse ces 
opérations à l’état-major des fedayin.” Le 11 février, donc 
trois jours plus tôt, le Ministre de la défense du Liban 
disait : “J’ai une liste qui montre que les activités feduyin 
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au sud n’ont pas cess8 et que le bombardement par missiles 
de villages israéliens sur la frontidre sud par les fedayin est 
l’une des raisons les plus importantes expliquant les 
attaques isra&ennes.” 

158. Alors, ne peut-on pas penser que ces ddclarations 
sont l’image vdritable de la situation 7 Telle est la véritable 
sltuation I Ce n’est pas celle qui est dkrite dans les 
alldgations de propagande dont vous avez éte victimes hier 
et aujourd’hui de la part des repnkentants libanais. 

159. Le reprbsentant du Liban a parlé des actions men6es 
par les Israkliens dans le pas& en territoire libanais, Il a 
oublie de mentionner un fait capital, B savoir que chaque 
action isradlienne etait en fait une riposte dans une chaîne 
interminable d’attaques meurtrières et aveugles, trouvant 
leur origine dans son pays et, sur ce point, je voudrais citer 
la déclaration d’un internationaliste bien connu, le profes- 
seur Coodheart, publit+e dans le Daily Telegraph du 29 
juillet 1968, Ce juriste renommb disait : 

“Les Arabes P&endent qu’ils ont le droit de soutenir 
les gukilleros tout en refusant toute responsabilit8. C’est 
une prbtention renversante. Israël a le droit de prendre 
les contre.mesures nkessaires pour assurer sa sauve- 
garde.” 

Et sur ce point, Oppenheim et Lauterpacht ont ainsi Enoncé 
le droit : 

“Lorsque pour donner un exemple, un Etat est 
informé qu’une bande d’hommes armés est organisée 
sur le territoire voisin pour opker un raid sur son 
propre territoire et lorsque le danger peut être Eliminé 
grâce à un appel aux autorit& du pays voisin, il ne se 
pose pas de cas de nècessit& Mais si cet appel n’est 
pas entendu, s’il ne peut être fait” - et c’est d’ailleurs 
le cas depuis plusieurs anndes avec le Liban - “ou si 
tout retard risque d’être dangereux, alors, c’est un cas 
de nécessité et 1’Etat mena& est justifié s’il envahit le 
pays voisin et désarme ceux qui méditent un raid 
contre lui.“’ 

160. Cette déclaration de droit international ne remonte 
pas à cent ou deux cents ans. Elle a Bté écrite il y a quelques 
années seulement, sur la base d’une interprbtation qui fait 
autorité en droit international, tel qu’il est actuellement en 
vigueur en vertu de la Charte des Nations Unies. J’ai déjà eu 
l’occasion de faire état du droit inali8nable et fondamental 
de tout Etat en vertu de l’kticle 51 de la Charte, le droit a 
la 16gitime défense. Le Liban n’a qu’un moyen de rendre la 
défense israélienne superflue sur le territoire libanais : il n’a 
qu’à honorer ses obligations internationales en mettant un 
terme à l’existence des bandes de terroristes sur son 
territoire, et aux opdrations qu’ils montent dans son 
territoire ou à partir de celui-ci. 

161. Je voudrais relever un point seulement dans la 
déclaration du reprbsentant de l’Union soviétique. Il a cru 
bon de parler d’un prétendu isolement d’Israël dans la 
collectivité internationale. Je me demande si ceux qui font 

’ L.J.L. Oppcnhcinn, Itttertratiot~al Law: A Treatise. lc éd., rcvlte 
par H. Lautcrpacht, Londres, Longman’s, Green and CO., 1955, 
vol. 1, p. 266. 



de pareilles ddclarations comprennent bien le sens du mot 
“isolement” d’une façon &n&ale, et plus particuliérement 
en ce qui concerne Isradl. Comprennent&, par exemple, 
que dans tous les pays démocratiques, même dans ceux 
dont le gouvernement, pour des raisons de commodités 
matdrielles, a tendance ri soutenir les pays arabes, la 
population, comme le montrent les sondages d’opinions, est 
nettement du Côt6 d’lsraiil 1 J’irai méme jusqu’à dire au 
reprbsentant de l’Union soviétique que si un sondage 
.d’cpinion publique libre Btait autoris& dans son propre 
pays, les r&ultats seraient 10s mêmes’ et le soutien des 
peuples de l’Union sovidtique pour la lutte isradllenne serait 
aussi fort que dans d’autres parties du monde. 

162. Quant à l’attitude des gouvernements euxmêmes, 
nous y attachons certes une grande importance, mais ce 
n’est un secrot pour personne de dire que cette attitude est 
souvent marquée par des considérations telles que le 
nombre dos votes arabes dans les organisations inter. 

-nationales, la superficie des territoires arabes, l’importance 
de la population arabe et la n&essitd du pdtrole arabe. Mais 
ces consid&ations n’ont absolument aucun rapport, évidem- 
ment, avec la justesse de la position israélienne et avec le 
bien-fond6 de sa cause. 

163. La situation, d’ailleurs, n’est pas nouvelle. Elle n’est 
pas nouvelle pour Israël; elle ne l’est pas pour le peuple juif. 
Nous avons toujours 6tB une petite nation, privée de grands 
territoires ou de vastes richesses. Notre force a toujours Btt? 
spirituelle. Elle a toujours BtB notre foi, notre civilisation, la 
valeur que nous attachons à la moralit6 et à la justice, que 
nous avons soutenues tout au long des siécles. 

164, Ceux qui ont des cr.wictions diffdrentes, ceux qui 
ont marqu6 leur désaccord avec nous, ceux qui se sont 
opposés i nous ont toujours Btt? plus nombreux que 
nous-mêmes. Et pourtant, tout au long de l’histoire, nous 
sommes toujours restés fidèles à notre patrimoine. Nous 
avons toujours refust! de l’abandonner pour nous joindre à 
la majorit6. Nous l’avons toujours su, à toutes les périodes 
ic l’histoire, nous avons toujours su qu’il Btait plus facile de 
ct5der, de capituler, de faire partie de la majo&& Mais nous 
avons dt?cidé de ne pas nous joindre à la multitude. 

165. Ceux qui parlent de l’isolement d’Israël, comme l’a 
fait le représentant de l’Union soviétique, ont-ils pens? à ce 
qui se serait produit à l’bpoque oh les Juifs etaient les seuls 
monothdistes, s’ils avaient rejet6 cette idée parce qu’elle 
Btait rejet60 par le monde entier 1 Que serait-il advenu de la 
naissance de la chrétienté et de l’islam, tous deux ancrés 
dans le judaïsme ? Que serait-il advenu de la vision des 
prophètes hébraïques, inscri’, à la porte dc l’ONU, cette 
vision d’un monde vivant dans la paix, d’une épée niuCe en 
soc de charrue, si le peuple juif s’était dit : “Nous SO~~CS 
isolés parce que toutes les nations croient à la guerre; alors 
faisons comme elles et glorifions la guerre au lieu de 
préconiser la paix.” 

166. Le peuple juif était isol8 lorsque, il y a trois mille 
ans, il proclamait que tous les hommes sont nés égaux parce 
qu’ils sont tous créés à l’image du nIEme Dieu. Le peuple 
juif était isolC lorsque, trente siècles avant l’abolition de 
l’esclavage, il a établi, en vertu d’une loi contraignante, que 
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les esclaves doivent étre lib6rds au bout de six ans, Lorsque 
les Crois& ont massacr0 des communaut& juives entibres, y 
comwis celle d’Israël. lorsaue I’Inauisition a brû1O des Juifs 
sur je bilcher, lors&e dés pogr;misteç- ont mutiid des 
enfants et des femmes juifs, lorsque les nazis les ont 
extermin& dans des fours crdmatoires et dans des chambres 
à gaz, ils dtaient isolés. Alors ne nous jetez pas maintenant 
l’dpith&e d’isolds, alors que nos enfants et nos femmes sont 
encore massac&, cette fois-ci par les terroristes arabes, Ne 
nous insultez pas en nous traitant d’isolés, alors que nous 
dhfendons encore comme nous l’avons fait pendant des 
sidcles notre droit à la vie en tant qu’individus et en tant 
que peuple, different mais egal aux autres. 

167, Nous ne sommes pas impressionn& ou inthnld& par 
de telles d&larations, Le peuple juif ne s’est jamais trahi et 
ne se trahira jamais, Tout petit qu’il soit, entouré de 
peuples plus nombreux que lui-même comme toujours, cela 
a toujours Bté sa force au long des siècles : nous sommes 
isol8s de l’injustice, isolés du refus de faire le d6part entre le 
bien et le mal, isolés de l’idée que la puissance matérielle, la 
force numérique et la puissance de la violence règnent 
souverainement - cet isolement, le peuple juif ne l’a jamais 
regretté. D’ailleurs, ce n’est pas un isolement, c’est au 
contraire un choix conscient, une prdférence consciente 
pour ce qui est droit, juste, humain et même lorsqu’un petit 
nombre seulement soutiennent ces dogmes. 

168. Pendant des milliers d’antGes, notre peuple a trouv6 
dans cette situation suffisamment de force et d’inspiration 
pour pers&rer et mênië survivre à ses detracteurs, parce 
que le peuple juif a toujours su que ses idt?aux et ses valeurs, 
son identité, la protection de ses traditions, la justice de sa 
cause Btaient plus prdcieux que les applaudissements des 
autres. Cela reste vrai aujourd’hui. 

169. M. CHUANG Yen (Chine) [traduction du clrittuis] : 
Dans une déclaration antérieure, le repr&.entant d’Israd1 
s’est ref&ré à ma dbclaration. Ce qu’il a dit se situe au-delà 
de toute rkfutation. Il est bien connu que les sionistes 
israbliens ont été condamnis pour la violation des droits 
nationaux du peuple palestinien et les violations de la 
souverainet et de l’ht6grité territoriale des Etats arabes 
voisins. Par conséquent, il est vain pour les Israiliens 
d’essayer’ de dissimuler leurs crimes d’agression. Plus ils 
essaient de les dissimuler, plus ils deviennent Evidents. 

170. M. GHORRA (Liban) [ittterpr~tutiotr de l’uttglais] : 
JC voudrais simplement relever quelques points en vertu de 
mon droit de réponse. 

171. Tout d’abord, M. Tekoah, comme d’habitude, fat. 
sifie les faits -- in&ne les paroles qui ont dté prononcées 
devant le Conseil et les faits qui y ont eu lieu. 11 a 
immédiatement noté que jc n’avais pas exprimé ma sympa- 
thie g l’égard dos massacres de Kiryat Shmona. Hier, mon 
ministre des affaires étrangères a dit très clairement qu’il 
n’otait pas gêne d’exprimer son opinion et celle du 
Président de la République du Liban; et j’ai réitéré ces 
paroles. Comme d’habitude, avec ses falsifications et ses 
calomnies, M. Tekoah essaie d’induire en erreur le Conseil 
en jouant sur les mots. 



172. Au sujet des Palestiniens au Liban, M. Tekoah a citt? 
le fait que selon le rapport de 1’UNRWA Il y en avait 
160 000. Il est vrai que, selon ce rapport, un tel nombre de 
Palestintens vivent dans des camps et reçoivent des vivres de 
I’UNRWA. Mais, en dehors de ces personnes, il y a un grand 
nombre de Palestiniens qui vivent comme tout le monde, 
dans des appartements et auxquels nous avons accordé 
diverses facilités pour une vie me9leure. Ils sont dans les 
affaires; Ils sont docteurs, avocats, banquiers, professeurs; 
ils sont étudiants dans les universités; ils appartiemwt à 
une classe qui n’a plus besoin de l’aumône de I’ONU - des 
rations de 7 cents par jour. 

173. M. Tekoab parle toujours du monde inform8 qui 
connaît les faits concernant le Liban. Je n’ai jamais su ce 
qu’était le monde informé et Eclairé, D’après M. Tekoah, 
qui defend son isolement et la politique d’agression de son 
gouvernement, il semble que le seul peuple éclairé dans le 
monde soit les dirigeants du régime agresseur d’Israël. C’est 
une nouvelle d&nition du “monde éclgir~“, et je pense :ue 
le Conseil voudra bien le noter. 

174. En ce qui concerne ce qui s’est passé à Kiryat 
Shmona, je rdpéte une fois de plus que, selon une t%nission 
en provenance d’Israël à 11 heures, immediatement aprés la 
fin de l’opdration de Kiryat Shmona, la radio israélienne a 
déclaré catégoriquement, automatiquemc.lt, que les cou. 
pables de cet acte venaient du Liban; sur la base de cette 
information, le Gouvernement israélien a rendu son verdict 
contre le Liban. 

175. II y a nombre de points que M. Tekoah a soulevés 
sur lesquels je ne répondrai pas maintenant. Mais je voudrais 
mentionner particulièrement une déclaration attribuée au 
Ministre de la défense du Liban. Il est un fait que le 
Ministre de la défense a dit que ce n’était pas l’armée 
libanaise qui assumait seule l:, responsabilité d’empêcher les 
infdtrations en Israël à partir du Liban. L’Organisation de 
libération de la Palestine elle.même fait tout ce qui est en 
son pouvoir pour empêcher toute infiltration en Israël à 
partir du Liban. Le fait que le Premier Ministre du Liban ait 
déclaré que le Liban appuyait la cause du peuple palestinien 
ne veut pas dire que le Liban appuie les actes de violence ou 
que le Premier Ministre du Liban encourage ou permette 
des infiltrations en Israël, à partir de nos frontiéres, pour 
perpétrer des actes de violence. Sa déclaration signifie tout 
simplement que le Premier Ministre du Liban, tout comme 
les Libanais sans exception, soutiennent la juste cause du 
peuple palestinien, visant à obtenir les droits qui leur ont 
étB reconnus par I’ONU. 

176. Nous avons sur notre territoire des Palestiniens de 
toutes catégot-ies et de toutes opinions. Qui est responsable 
de leur présence au Liban si ce n’est le terrorisme israélien : 
le terrorisme istaélien et la politique israélienne qui les a 
maintenus dans des camps de réfugiés depuis vingt-cinq 
ans ? 

177. Lés déclarations mélodramatiques de M. Tekoah ne 
peuvent effacer le souvenir des atrocités sionistes et 
israéliennes commises au Moyen-Orient contre le peuple 
palestinien. Dans notre région, le chemin du terrorisme 
porte les empreintes indélébiles des terroristes israéliens. 

178. Comme je l’ai dbj& indique, si le peuple palestinien 
ou si des particuliers ont pris les armes en main c’est leur 
affaire. Tant le Gouvernement libanais que le peuple du 
Liban n’ont rien a voir là-dedans, Mais nous devons toujours 
nous rappeler que le Gouvernement israélien a érigt? le 
terrorisme en politique d’Etat, Cola nous a t5të rappel6 
aujourd’hui par M. Malik. 

179. Pour appliquer cette politique, des plans sont tramés 
au niveau ministdriel et transmis aux unit& rdguli&res des 
forces armees d’Israd1 pour ex6cution. Ils sont établis par 
des hommes dont la responsabilitd primordiale, il ce stade, 
est d’aider rl favoriser des conditions de tranquillité dans la 
région en vue d’accroître les possibilit& d’&ablir une paix 
juste et durable au Moyen-Orient, Le Gouvernement liba. 
nais a toujours reconnu sa responsabilitd, il a toujours 
ceuvré en faveur de la paix et soutenu tous Zes efforts pour 
promouvoir des conditions de paix. Il le fait notamment à 
l’étape actuelle oh des ndgociations ddlicates et compliquées 
se poursuivent à cette fin. 

180. Je crois que M. Tekoah ferait bien de dire à son 
gouvernement et au peuple israélien qu’il existe une voie 
menant à la paix, qu’ils mettent au rebut leur politique 
agressive et destructrice de même que leurs menaces et 
qu’ils se concentrent sIIr une seule politique - une politique 
unique - de l’étude sincère, constructive et saine des 
possibilités de paix - et de paix seule. Si Israël avait le 
courage de travailler sincèrement à cette fin et de prendre 
des risques à cet égard, cela empêcherait les vergers de 
devenir des déserts et, en fait, cela rendrait le désert 
florissant. 

. 

181. M. SAFRONTCHOUK (Union des Républiques so- 
cialistes soviétiques) [traduction du russe] : Nous regrettons 
que le représentant d’Israël ait usé de son droit de réponse 
pour manœuvrer d’une façon parfaitement indigne et 
honteuse. 11 a essayé de faire croire que la politique des 
gouvernements des pays qui condamnent résolument la 
politique d’agression et d’expansion d’Israël n’a pas l’appui 
de leurs peuples. Nous devons ddclarer de la façon la plus 
catégorique et la plus Bnergique que le peuple soviétique et 
toute l’opinion sovidtique appuient, comme ils l’ont tou- 
jours fait, la politique du Gouvernement soviétique en ce 
qui concerne le Moyen-Orient. Le peuple sovidtique et I’opi. 
nion soviétique condamnent résolument les actes d’agression 
d’Israël contre les Etats arabes et sa politique d’expan. 
sion et d’usurpation de terres btrangères. Le peuple sovi& 
tique et l’opinion sovi&ique ont toujours soutenu, et 
soutiendront toujours, la juste cause des peuples arabes qui 
luttent pour recouvrer leurs droits légitimes et pour libérel 
leurs terres. Oui, c’est un fait évident que 1’Etat d’Israe1 se 
trouve profondément isolé sur le plan politique, moral et 
diplomatique. Et plus vite les dirigeants israéliens s’en 
rendront compte, mieux ce sera, car c’est là une manifes- 
tation et une fortne de condamnation dc la politique 
aventuriste d’Israël par toute l’opinion mondiale, par un 
nombre écrasant des peuples du monde. 

La séance est levée à 19 h 40. 
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